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RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

PREFET DU NORD

Préfecture du Nord

Direction
des politiques publiques

Bureau des installations classées
pourla protection de l'environnement

Réf. :DiPP/Bicpe -NP/CA

Arrêté préfectoral accordant à la S.A. BRASSERIE DE
SAINT-SYLVESTRE l'autorisation d'exploiter une
nouvelle unité de brassage à SAINT-SYLVESTRE-
CAPPEL

Le Préfet de la région Nord - Pas-de-Calais
Préfet du Nord

Officier de la Légion d'Honneur
Commandeurde l'ordre national du Mérite

Vu le code de l'environnement et notamment son titre 1” dulivre V ;

Vu la nomenclature des installations classéesfigurant dans la colonne A del'annexe del'article R.511-9 du
code de l'environnement :

Vu l'arrêté ministériel du 02 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pourla protection del'environnement soumises
à autorisation ;

Vu les récépissés de déclaration D.91-283 et D.92-76délivrésles 18 septembre 1981 et 19 mars 1992 à la
S.A. Brasserie de SAINT-SYLVESTRE pour l'exploitation, rue de la Chapelle à SAINT-SYLVESTRE-
CAPPEL d'une brasserie de 25 000 hL par an et d'un dépôt de gaz combustible en réservoirs fixes d'une
capacité de 16 m°;

Vu l'arrêté préfectoral du 26 mai 1997, imposant des prescriptions spéciales à la S.A. Brasserie de SAINT-
SYLVESTRE-CAPPEL 121 rue de la chapelle à SAINT-SYLVESTRE-CAPEL, pour l'exploitation de sa
station de traitement des effluents ;

Vu le récépissé de déclaration délivré le 07 juin 2006 à la S.A. Brasserie de SAINT-SYLVESTRE pour
l'exploitation à SAINT-SYLVESTRE-CAPPELd'installations:

- de préparation et de conditionnement de boissons {rubrique 2253) ;
- de réfrigération ou de compression (rubrique 2920) ;
- de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air (rubrique 2921) ;

Vu la demande présentée le 31 janvier 2014, complétée le 10 juillet 2014 par la S.A Brasserie de SAINT-
SYLVESTREdont le siège social est situé 121 rue de la Chapelle, 59114 SAINT-SYLVESTRE-CAPPEL,
en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter uneinstallation de préparation et conditionnement de bière d’une
Capacité maximale de 48 500 litres/jour et uneinstallation de production de levures surle territoire de la
commune de SAINT-SYLVESTRE-CAPPEL à l'adresse 121 rue de la Chapelleet l'autorisation d'épandre
les effluents issus de la station d'épuration du site, sur certaines parcelles cadastrales situées sur les
communes d'HONDEGHEM, SAINTE-MARIE-CAPPELet SAINT-SYLVESTRE-CAPPEL;



Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande ;

Vu l'étude d'impactet les pièces du dossier produit à l'appui de cette demande;

Vu l'avis de recevabilité émis par le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du

logement en date du 5 septembre 2014 ;

Vu l'avis de l'autorité environnementale émis par le directeur régional de Fenvironnement, de

l'aménagementet du logement en date du 31 octobre 2014 ;

Vu l'arrêté préfectoral en date du 5 novembre 2014 ordonnantl'ouverture d'une enquête publique du

1° décembre 2014 au 2 janvier 2015 inclus;

Vu le procès-verbal d'enquête publique et l'avis du commissaire-enquêteur en date du 20 janvier 2015 ;

Vul'avis du sous-préfet de DUNKERQUEen date du 23 janvier 2015 ;

Vu l'avis des conseils municipaux de EECKE, SAINT MARIE CAPPEL et SAINT SYLVESTRE CAPPEL;

Vu l'avis du directeur général de l'Agence Régionale de ia Santé Nord/Pas-de-Caiais en date du

1% septembre 2014;

Vu l'avis du Chef du service départemental des services d'incendie et de secours en date du

30 décembre 2014 ;

Vu l'avis du Service d'Assistance Technique à la Gestion des Epandages (SATEGE), en date du

8 décembre 2014 ;

Vu le rapport et les conclusions du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du

logement en date du 26 mars 2015;

Vul'avis émis par le conseil départemental de l'environnementet des risques sanitaires et technologiques

du Nord lors de sa séance du 21 avril 2015 ;

Considérant que l'effectif de l'établissement étant inférieur à 50 salariés celui-ci ne dispose pas d'un

Comité d'Hygiène et de Sécurité ;

Considérant qu'au cours de l'instruction de la demande par l'inspection des installations classées, le

demandeur a été conduit à apporter des modifications à son projet initial en mettant en place des

restrictions de mouvement pourla chargeuse et les camions permettant de diminuer les nuisances sonores

pourle voisinage ;

Considérant qu'en application des dispositions de l'article L.512-1 du code de l’environnement,

l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être

prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ;

Considérant que les mesures imposées à l'exploitant tiennent compte des résultats des consultations

menées en application de l'article L.512-2 et sont de nature à prévenir les nuisances et les risques

présentésparles installations;

Considérant que les conditions légales de délivrance del'autorisation sont réunies;

Surla proposition du secrétaire généralde la préfecture du Nord,



ARRÊTE

 

TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES
 

CHAPITRE1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION

ARTICLE1.1.1 EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION

La société S.A. Brasserie de Saint-Sylvestre dont le siège social est situé 121 rue de la Chapelle, 59114 Saint-
Sylvestre-Cappel est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur
le territoire de la commune de Saint-Sylvestre-Cappel, au 121 rue de la Chapelle,lesinstallations détaillées dans
les articles suivants.

ARTICLE 1.12 MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTÉS AUX PRESCRIPTIONS DES
ACTESANTÉRIEURS

Les prescriptions suivantes sont suppriméespar le présentarrêté :

 

Références des articles

|

Nature des modifications (suppression,
Références des arrêtés

|

dont les prescriptions

|

modification, ajout de prescriptions)
préfectoraux antérieurs sont supprimées ou

|’

Références desarticles correspondants du présent
modifiées arrêté
 

Récépissé de déclaration
D.91-283 du 18
septembre 1991
 

Récépissé de déclaration Tous suppression
D.92-76 du 19 mars
1992
 

Arrêté de prescriptions

spéciales du 26 mai 1997
Récépissé de déclaration

du 07 juin 2006

      
ARTICLE 1.1.3 INSTALLATIONSNON VISÉES PAR LANOMENCLATURE OU SOUMISES À
DÉCLARATION OU SOUMISES À ENREGISTREMENT

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité
avec uneinstallation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.



CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS

ARTICLE1.2.1 LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES

 

Rubrique Intitulé de la rubrique Caractéristiques de l'installation Classement

AJE/D/CINC
 

2253-1 Boissons (préparation, conditionnement de)
bière, jus de fruits, autres boissons, à
l'exclusion des eaux minérales, eaux de
source, eaux de table et des activités visées
parles rubriques 2230, 2250, 2251 et 2252
La capacité de production étant :
1. supérieure à 20 000 Lfjour

La capacité de brassage prévue est de
48 500 L/jour

A

 

2275 Fabrication de levures Dans le cadre de son activité de brasserie,le
site fabrique des levures
 

1136-B Ammoniac (emploi ou stockage de l'}
B Emploi
La quantité totale susceptible d'être présente
dansl'installation étant
inférieure à 150 kg

Emploi d'une quantité maximale de 100 kg
d'ammoniac

NC

 

1185-2 Gaz à effet de serre fluorés visés par le
règlement (CE) n° 842/2006 ou substances qui
appauvrissent la couche d'ozone visées parle
règlement (CE) n° 1005/2009 (fabrication,
emploi, stockage)
2. Emploi dans des équipements clos en
exploitation
Equipements frigorifiques ou climatiques (y
compris pompe à chaleur) de capacité unitaire
supérieure à 2 kg, la quantité cumulée de fluide
susceptible d'être présente dans l'installation
étant inférieure à 300 kg

La quantité de fréon susceptible d'être
présente dansl'installation est de 50 kg

NC

 

1530 Papier, carton ou matériaux combustibles
analogues y compris les produits finis
conditionnés (dépôt de) à l'exception des
établissements recevant du public
Le volume susceptible d'être stocké étant:

inférieur à 1 000 m°

Le volume de papier/carton susceptible d'être

présent surle site est de 82 m°

NC

 

1532 Bois ou matériaux combustibles analogues y
compris les produits finis conditionnés et les
produits ou déchets répondant à la définition de
la biomasse et visés par la rubrique 2910-A, ne
relevant pas de la rubrique 1531 (stockage de),
à l'exception des établissements recevant du
public.
Le volume susceptible d'être stocké étant :

inférieur à 1 000 m°

Le volume de palettes susceptible d'être

stocké surle site est de 200 m

NC

 

1611 Acide chlorhydrique à plus de 20% en poids
d'acide, formique à plus de 50%, nitrique à plus
de 20 % mais à moins de 70% , phosphorique
à plus de 10%, sulfurique à plus de 25%,
anhydride phosphorique (emploi ou stockage
de)
La quantité totale susceptible d'être présente
dansl'installation étant:
inférieure à 50 t

Le site dispose d'un stockage de :
1,2 t d'acide chlorhydrique 32-33 %
0,07 t d'acide nitrique à 60 %
0,4 t d'acide phosphorique à 75 %
0,4 t de Septacid BN (31
sulfurique)

% d'acide

soit un total de 2,07 tonnes

NC

  1630-B  Soude ou potasse caustique (fabrication
industrielle, emploi ou stockage de lessives de)
B. Emploi ou stockage de lessives de soude
Le liquide renfermant plus de 20% en poids
d'hydroxyde de sodium ou de potassium.
La quantité totale susceptible d'être présente
dansl'installation étant:
inférieure à 100 tonnes  La quantité de soude caustique susceptible

d'être stockée surle site est de 2,5 tonnes
NC 
 

 



 

Rubrique
Ü

Intitulé de la rubrique Caractéristiques de l'installation Classement

AJE/D/C/NC
 

2160-2
s

Silos et installations de stockage en vrac de
céréales, grains, produits alimentaires ou tout
produit organique dégageant des poussières
inflammables, y compris les stockages sous
tente ou structure gonflable
2. Autres installations
le volume total de stockage est inférieur à

5 000 m°

Stockage de l'orge malté dans 12 silos pour
une capacité totale de 204 tonnes soit

340 m°

NC

 

2260-2 Broyage, concassage, criblage, déchiquetage,
ensachage, pulvérisation, trituration,
granulation, nettoyage, tamisage, blutage,
mélange, épluchage et décortication des
substances végétales et de tous produits
organiques naturels, y compris la fabrication
d'aliments composés pour animaux, mais à
l'exclusion des activités visées par les
rubriques 2220, 2221, 2225, 2226.
2. Autresinstallations quecelles visées au 1

La puissance installée de l'ensemble des
machines fixes concourant au fonctionnement
de l'installation étant inférieure à 100 kW

Concasseur de mait d'une capacité de 5 th
soit 65 t /jour.

La puissance de ce concasseur est de
7,5 KW.

NC

 

2663-2 Pneumatiques et produits dont 50% au moins
de la masse totale unitaire est composée de
polymères (matières plastiques, caoutchoucs,
élastomères,résines et adhésifs synthétiques)
(stockage de)
2 dans les autres cas et pour les
pneumatiques, le volume susceptible d'être
stocké étant:

inférieur à 1 000 m°

Le volume de caisses, intercalaires films et
bobines plastiques présents surle site est de

892 m°

NC

 

2910-A Combustion à l'exclusion des installations
visées parles rubriques 2770 et 2771.
À. Lorsque l'installation consomme
exclusivement,
seuis ou en mélange, du gaz naturel, des gaz
de pétrole liquéfiés, du fioul domestique, du
charbon,desfiouls lourds, de la biomasse telle
que défirie au a) ou au bji) ou au bjiv) de ia
définition de biomasse, des produits connexes
de scierie issus du bjv) de la définition de
biomasse ou lorsque la biomasse est issue de
déchets au sens de l'article L.541-4-3 du code
de l'environnement, à l'exclusion des
installations visées par d'autres rubriques de la
nomenclature pour lesquelles la combustion
participe à la fusion, la cuisson ou au
traitement, en mélange avec les gaz de
combustion, des matières entrantes, si la
puissance thermique nominale de l'installation
est :

inférieure à 2 MW

2 générateurs de vapeurfonctionnant au gaz

naturel d'une puissance unitaire de 728 KW
1 chaudière au gaz naturel d'une puissance
de 24 kW

soit un total de 1,48 MW

Nota: le site dispose également d'une
chaudière fonctionnant au biogaz de 40 kW
qui ne relève pas d'une rubrique de la
nomenclature

NC

  2925  Accumulateurs (ateliers de charge d'}

La puissance maximale de courant continu

utilisable pour cette opération étant inférieure à
50 KW  La puissance maximale de courant continu

utilisable pourcette opération est de 5 KW  NC

 

AS (Autorisation avec Servitudes d’utilité publique), A (autorisation), E Œnregistrement), D (Déclaration),
C (soumis au contrôle périodique prévu par l’article L 512-11 du CE), NC (non classé)

 



ARTICLE 1.2.2 ENTRÉE EN VIGUEURDE LANOUVELLE NOMENCLATURE

A compter du 1” juin 2015,le tableau de classementfigurant à l'article 1.2.1 du présent arrêté est remplacé par ke

tableau suivant:

 

 

Rubrique Intitulé de la rubrique Caractéristiques de l'installation Classement
AJE/D/C/NC

2253-1 Boissons (préparation, conditionnement de)|La capacité de brassage prévue est de A

bière, jus de fruits, autres boissons,à l'exclusion 48 500 L/jour
des eaux minérales, eaux de source, eaux de
table et des activités visées par les rubriques
2230, 2250, 2251 et 2252
La capacité de production étant:
1. supérieure à 20 000 L/jour
 

 

2275 Fabrication de levures Dans le cadre de son activité de brasserie,le A

site fabrique des levures

4735 Ammoniac Emploi d'une quantité maximale de 100 kg NC

d'ammoniac

La quantité totale susceptible d'être présente
dansl'installation étant inférieure à 150 kg
 

4802-2 |Gaz à effet de serre fluorés visés par le|La quantité de fréon susceptible d'être NC

règlement (CE) n° 842/2006 ou substances qui

|

présente dans l'installation est de 50 kg

appauvrissent la couche d'ozone visées par le

règlement (CE) n° 1005/2009 (fabrication,

emploi, stockage)
2. Emploi dans des équipements clos en
exploitation
Equipements frigorifiques ou climatiques (y
compris pompe à chaleur) de capacité unitaire
supérieure à 2 kg, la quantité cumuléede fluide
susceptible d’être présente dans l'installation
étantinférieure à 300 kg
 

1530 Papier, carton ou matériaux combustibles

|

Le volume de papier/carton susceptible d'être NC

analogues y compris les produits finis! : 3

conditionnés (dépôt de) à l'exception des présent surle site est de 82 m

établissements recevant du public
Le volume susceptible d'être stocké étant:

inférieur à 1 000 m°

1532 Bois ou matériaux combustibles analogues y[Le volume de palettes susceptible d'être NC

compris les produits finis conditionnés et les : 3

produits ou déchets répondant à la définition de |°!°C*é Sur lesite est de 200 m
la biomasse et visés par la rubrique 2910-A, ne

relevant pas de la rubrique 1531 (stockage de),
à l'exception des établissements recevant du
public.
Le volume susceptible d’être stocké étant:

inférieur à 1 000 m°

1630 Soude ou potasse caustique (emploi ou|La quantité de soude caustique susceptible NC

stockage de lessives de) d'être stockée surle site est de 2,5 tonnes

 

 

Le liquide renfermant plus de 20% en poids
d'hydroxyde de sodium ou de potassium.
La quantité totale susceptible d'être présente
dansl'installation étant :
inférieure à 100 tonnes

2160-2 |Silos et installations de stockage en vrac de|Stockage de l'orge malté dans 12 silos pour NC

céréales, grains, produits alimentaires outout unecapacité totale de 204 tonnes soit 340 m°
produit organique dégageant des poussières

inflammables, y compris les stockages sous

tente ou structure gonflable
2. Autresinstallations
le volume total de stockage est inférieur à

5 000 m°

      
 



 

Rubrique
$

Intitulé de la rubrique Caractéristiques del'installation Classement

AJE/D/C/NC
 

2269-2 Broyage, concassage, criblage, déchiquetage,
ensachage, pulvérisation, trituration,
granulation, nettoyage, tamisage, blutage,
mélange, épluchage et décortication des
substances végétales et de tous produits

organiques naturels, y compris la fabrication
d'aliments composés pour animaux, mais à
l'exclusion desactivités visées parles rubriques
2220, 2221, 2225, 2226.
2. Autresinstallations quecelles visées au 1

La puissance installée de l'ensemble des
machines fixes concourant au fonctionnement
de l'installation étant inférieure à 100 KW

Concasseur de malt d'une capacité de 5 th
soit 65 t /jour.

La puissance de ce concasseur est de
7,5 KW.

NC

 

2663-2 Pneumatiques et produits dont 50% au moins

de la masse totale unitaire est composée de
polymères (matières plastiques, caoutchoucs,
élastomères, résines et adhésifs synthétiques)
(stockage de)
2 dansles autres cas et pour les pneumatiques,
le volume susceptible d'être stocké étant :

3
inférieur à 1 000 m

Le volume de caisses, intercalaires films et
bobines plastiques présents surle site est de

3
892 m

NC

 

291C-A Combustion à flexclusion des installations
visées parles rubriques 2770 et 2771.
A. Lorsque l'installation consomme
exclusivement,
seuls ou en mélange, du gaz naturel, des gaz
de pétrole liquéfiés, du fioui domestique, du
charbon,des fiouls lourds, de la biomasse telle
que définie au a) ou au b)i) ou au bjiv) de la
définition de biomasse, des produits connexes
de scierie issus du b}v) de la définition de
biomasse ou lorsque la biomasse est issue de
déchets au sens de l'article L.541-4-3 du code
de l'environnement, à l'exclusion des
installations visées par d’autres rubriques de la
nomenclature pour lesquelles la combustion

parlicipe à la fusion, la cuisson ou au traitement,
en mélange avec les gaz de combustion, des
matières entrantes, si la puissance thermique
nominale de l'installation est :
inférieure à 2 MW

2 générateurs de vapeur fonctionnant au gaz
nature] d'une puissance unitaire de 728 kW
1 chaudière au gaz naturel d'une puissance
de 24 kW

soit un total de 1,48 MW

Nota: le site dispose également d'une
chaudière fonctionnant au biogaz de 40 KW
qui ne relève pas d'une rubrique de la
nomenclature

NC

  2925  Accumulateurs (ateliers de charge d')
La puissance maximale de courant continu

utilisable pour cette opération étant inférieure à
50 KW  La puissance maximale de courant continu

utilisable pour cette opération est de 5 KW  NC

 

AS (Autorisation avec Servitudes d’utilité publique), A (autorisation), E Œnregistrement), D
Déclaration),
€ (soumis au contrôle périodique prévu parl’article L 512-11 du CE), NC (non classé)

ARTICLE 1.2.3 SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT

Lesinstallations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants :
 

Commune Parcelles Lieux-dits
 

 
Saint-Sylvestre-Cappel

 
Section OA : 436, 437, 446, 447,

453, 459, 460, 643, 644, 645,

646, 647, 714, 724, 979 et 1010  
 

 
 



ARTICLE1.2.4 CONSISTANCEDES INSTALLATIONS AUTORISÉES ; ;

Le site comprend :
- des bureaux et locaux sociaux ;
- un stockage des matières premières;
- une salle de brassage;
- unesalle de fermentation comprenant un stockage de levures;
- une salle defiltration ;
- un magasin de stockage de matériaux d'emballages ;
- un magasin de stockage de produits finis ;

- un magasin de vente ;
- une zone de conditionnement;

- un local chaufferie ;
- unesalle des machines;
- un local pour le stockage des produits chimiques;
- un stockage de CO2 ;
- un local transformateur et stockage de diversacides;

- une station de traitement des eaux usées industrielles (comprenant notamment une unité de

méthanisation) ;
- un forage d'une profondeur de 120 m, dont l'eau est utilisée pour les besoins sanitaires, le

nettoyage des locaux et des équipements de fabrication et le lavage des contenants. La

consommation en eau issue de ce forage est d'environ 8 000 m° par an.

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION

ARTICLE 1.3.1 CONFORMITÉ

Lesinstallations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément

aux plans et données techniques contenus dansles différents dossiers déposés par l'exploitant. En toutétat de cause,

elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaireset les réglementations

autres en vigueur.

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION

ARTICLE14.1 DURÉE DE L’AUTORISATION

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été mise en

service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue pendant plus de deux années

consécutives.

CHAPITRE 1.5 GARANTIES FINANCIÈRES

SANS OBJET



CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ

ARTICLE 1.6.1 PORTER À CONNAISSANCE

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage,et de
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa
réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation.

ARTICLE 1.6.2 MISE À JOURDES ÉTUDES D’IMPACT ET DE DANGERS

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à
l’article R.512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet
qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée
par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette
occasion sont supportés par l’exploitant.

ARTICLE1.6.3 ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront
leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents.

ARTICLE 1.6.4 TRANSFERT SUR UNAUTRE EMPLACEMENT

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une
nouvelle demande d'autorisation ou d’enregistrement ou déclaration.

ARTICLE 1.6.5 CHANGEMENT D’EXPLOITANT

Dansle cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la
prise en charge de l'exploitation.

ARTICLE1.6.6 CESSATION D’ACTIVITÉ

Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-74 du code de l’environnement, pour l’application des articles
R.512-39-1 à R. 512-39-5 dudit code,l’usage à prendre en compte est le suivant : usage industriel.
Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois /
six mois (cas desinstallations de stockage de déchets) au moins avant celui-ci.
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dèsl'arrêt de l'exploitation, la
mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment:

+ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres quelesinstallations de
stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ;

* desinterdictions ou limitations d'accès au site ;

e la suppression des risques d'incendie et d'explosion;
* la surveillance deseffets de l'installation sur son environnement.

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts
mentionnésà l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon l’ usage prévu au premier
alinéa du présent article.



CHAPITRE1.7 RÉGLEMENTATION

ARTICLE1.7.1 RÉGLEMENTATIONAPPLICABLE .

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui
le concernent des textes cités ci-dessous (liste non exhaustive) :

 

Dates Textes
 

02/02/1998 |Arrêté du 02 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de

l'environnement soumises à autorisation

 

04/10/2010 |Arrêté du 04 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation

 

07/07/2009 |Arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d’analyse dans air et dans l’eau dans les ICPE
et aux normes deréférence

 

27/10/2011 |Arrêté du 27 octobre 2011 portant modalités d'agrément des laboratoires effectuant des
analyses dans le domaine de l'eau et des milieux aquatiques au titre du code de

l'environnement

 

29/02/2012 |Arrêté du 29 février 2012 modifié fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R.

541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement ;

 

29/07/2005 [Arrêté du 29 juillet 2005 modifié fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets
dangereux mentionné à l'article 4 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005-Arrêté du 23/01/97

relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnementpar les installations classées pour

la protection de l'environnement

 

23/01/1997 |Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les
installations classées pour la protection de l'environnement

 

31/01/2008 Arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des

émissions et des transferts de polluants et des déchets

 

11/03/2010 |Arrêté du 11 mars 2010 portant modalités d'agrément des laboratoires ou des organismes

pour certains types de prélèvements et d'analyses à l'émission des substances dans

l'atmosphère

 

01/07/2014 |Arrêté interpréfectoral relatif à la mise en œuvre du plan de protection de l'atmosphère

révisé pour le Nord-Pas-de-Calais   
 

ARTICLE 1.7.2 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS

Lesdispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice:
-des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de

l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les

équipements sous pression,

-des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés.

Les droits des tiers sont et demeurent expressémentréservés,

Laprésente autorisation ne vaut pas permis de construire.
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TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT
 

CHAPITRE2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 2.1.1 OBJECTIFS GÉNÉRAUX

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation
des installations pour :

- limiter le prélèvement et la consommation d’eau :
limiter les émissions de polluants dansl'environnement:

- respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-après
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités

rejetées;

prévenir en toutes circonstances,l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels,
directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la
commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique, pour l'agriculture, pour la
protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l’utilisation rationnelle de lPénergie ainsi
que pour la conservation dessites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique.

ARTICLE 2.1.2 CONSIGNES D'EXPLOITATION

L’exploïtant établit des consignes d’exploitation pour l’ensemble des installations comportant explicitement les
vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou
d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstancesle respect des dispositions du présent arrêté.

L’exploïtation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation.

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES

L'établissementdispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommablesutilisés de manière courante
ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de
neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants…

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE

ARTICLE 2.3.1 PROPRETÉ

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble
desinstallations est maintenu propreet entretenu en permanence.

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, … Des dispositifs d’arrosage, de lavage de roues, … sont mis
en place en tant que de besoin.

ARTICLE 2.3.2 ESTHÉTIQUE

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de
propreté (peinture, poussières, envols...). Les émissaires derejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier
(plantations, engazonnement,.….).

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement
porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant.
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CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts
mentionnés l'article L. 511-1 du code del'environnement.

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection desinstallations classées, un rapport d'incident est transmis

par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstanceset les causes de
l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour
éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours l'inspection des installations classées.

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE
L’'INSPECTION

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants:

- le dossier de demande d'autorisation initial,

les plans tenus à jour,

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration

non couvertes par un arrêté d'autorisation,

- les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles, en cas
d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d'autorisation,

les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la
législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement,

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent
arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises

pour la sauvegarde des données.
Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de l’inspection desinstallations classées sur le site.
Les documents visés dans le dernier alinéa ci-dessus sont tenus à la disposition de l’inspection des installations
classéessur le site durant 5 années au minimum.

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L’INSPECTION

L'exploitant transmet à l’inspection les documents suivants:

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle

ARTICLE Niveaux sonores Dans un délai d'un an à compter de la mise en service

10.2.7 dela nouvelle salle de brassage, puis tous les 3 ans

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances

ARTICLE Notification de mise à l’arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d’activité

1.6.6
ARTICLE Résultats de la surveillance des émissions, des Déclaration a faire via l'application GIDAF

10.23 milieux et des déchets

ARTICLES Bilans annuels Annuel

10.4.1 Déclaration annuelle des émissions Annuelle (GEREP: site de télédéciaration)

+10.2.5
ARTICLES Programme prévisionnel d'épandage Annuel

5.2.3.6 bilan annuel d'épandage Annuel

+10.42 _
ARTICLE Étude decaractérisation de la pollution Huit mois à compter de la notification

10.5.1   
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TITRE 3 PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE
 

: CHAPITRE 3.1 CONCEPTIONDES INSTALLATIONS

ARTICLE 3.1.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des
installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre
de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des
effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment
l'efficacité énergétique.
Sauf autorisation explicite, la dilution deseffluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de
respecter les valeurslimites.
Lesinstallations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum
les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourrontassurer pleinementleur fonction.
Lesinstallations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière:

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents,
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité.

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution doivent être privilégiés pour
l'épuration deseffluents.
Lesinstallations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant de s'assurer de
leur bonne marche sont mesurés périodiquement et si besoin en continu avec asservissement à une alarme. Les
résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenus à la disposition de
l'inspection desinstallations classées.
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommablesutilisés de manière courante
ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de
neutralisation, liquides inhibiteurs, …

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l’exploitant devra
prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations
concernées.
Les consignes d’exploitation de l’ensemble desinstallations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en
marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à permettre en toute
circonstance le respect des dispositions du présent arrêté.
Le brûlage à Pair libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés
en qualité et quantité.

ARTICLE 3.1.2 POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Lesdispositions appropriées sontprises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour queles rejets
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. Les incidents ayant entraîné des
rejets dans l’air non conformeainsi que les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont consignés dans un
registre.

ARTICLE 3.1.3 ODEURS

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à Porigine de gaz odorants,
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l’apparition de conditions d’anaérobie
dans des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et
traitement des boues susceptibles d’émettre des odeurs sont couverts autant que possibleetsi besoin ventilé.

L'inspection desinstallations classées peut demander laréalisation d'une campagne d'évaluation de l'impactolfactif
de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances.

13



ARTICLE 3.1.4 VOIES DE CIRCULATION

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envols
de poussières et de matières diverses:

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente,
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées,

- Les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de

circulation. Pour cela des dispositionstelles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues

en cas de besoin,

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées,

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Desdispositions équivalentes peuventêtre prises en lieu et place de celles-ci.

ARTICLE 3.1.5 ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de

manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée,

munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les

dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du

présentarrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques

d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs.…).

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET

ARTICLE 3.2.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans

préjudice des règlesrelatives à l’hygièneetà la sécurité des travailleurs.

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au

présent chapitre ou non conformeà ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériquesest interdite.

Les ouvrages derejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur.

Lesrejets à atmosphère sont, danstoute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par

l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion desrejets. L'emplacement de ces conduits est tel

qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant.

La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de façon

à favoriser au maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter

un convergentréalisé suivant les règles de Part lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie

pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la

section des conduits au voisinage du débouché est continueet lente.

Les conduits d’évacuation deseffluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points derejet sont repris ci-

après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des

appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des

émissions de polluants à l’atmosphère. En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1, ou

toute autre norme européenne ou internationale équivalente en vigueur à la date d’application du présent arrêté,

sont respectées.

Cespoints doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute

sécurité. Toutesles dispositions doivent égalementêtre prises pour faciliter l’intervention d’organismes extérieurs à

la demande del'inspection desinstallations classées.
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ARTCLE 3.2.2 CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES / CONDITIONS GÉNÉRALES DE
REJET

 

 

 

 

 

 

N°° de |Installations Hauteur en Débit nominal| Vitesse minimale| Puissance ou Combustible
conduit raccordées m en Nm3/h d’éjection en m/s capacité
1 Générateur vapeur 1 7,7 850 5 m/s 0,728 MW Gaz naturel
2 Générateur vapeur 2 7,7 850 5 m/s 0,728 MW Gaz naturel
3 Chaudière bureau 8,3 54,1 - 0,024 MW Gaz naturel
4 Chaudière 6,2 3,1 - 0,04 MW biogaz

« méthanisation »        
Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de
température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs) saufpour
les installations de séchage où les résultats sont exprimés sur gaz humides.

ARTICLE 3.2.3 VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS
ATMOSPHÉRIQUES

Lesrejetsissus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz
étant rapportés:

-à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la
vapeur d’eau (gaz secs)

-à une teneur en O, de 3 %.

On entend par flux de polluant la masse de polluant rejetée par unité de temps. Lorsque la valeur limite est
exprimée en flux spécifique,ce flux est calculé, sauf dispositions contraires, à partir d'une production journalière.

Lesflux de polluants rejetés dans l’atmosphère doivent être inférieurs aux valeurs limites suivantes:

 

 

 

Concentration instantanée en mg/Nm3 Conduit 1 Conduit 2

Poussières totales 20 20

Oxydes d'azote NO,en équivalent NO:) 150 150     
Les valeurs limites s'imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisés sur une durée qui est
fonction des caractéristiques del'appareil et du polluant et voisine d'une demi-heure.
Lorsque la valeur limite est exprimée en flux spécifique, ce flux est calculé, sauf dispositions contraires, à partir
d'une production journalière.

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun caselle ne doit constituer un moyen de
respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté.
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX: |
AQUATIQUES
 

CHAPITRE 4.1 COMPATIBILITÉ AVEC LES OBJECTIFS DE QUALITÉ DU MILIEU

L’implantation et le fonctionnement de l’installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des

eaux visés au IV del'article L. 212-1 du code de l'environnement. Elle respecte les dispositions du schémadirecteur

d'aménagementet de gestion des eaux et du schéma d'aménagement et de gestion des eaux s’il existe.
La conception etl'exploitation de l’installation permettent de limiter la consommation d'eau et les flux polluants.

CHAPITRE 4.2 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU

ARTICLE4.2.1 ORIGINE DESAPPROVISIONNEMENTS EN EAU

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour

limiter les flux d'eau. Notammentla réfrigération en circuit ouvert est interdite.

Les installations de prélèvement d'eau de toutes origines sont munies de dispositifs de mesure totalisateurs de la

quantité d'eau prélevée. Ce dispositif est relevé journellement si le débit prélevé est susceptible de dépasser

100 m3/j, hebdomadairement si ce débit est inférieur. Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement

informatisé et consultable par l’inspection des installations classées.

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pasliés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de

secours, sont autorisés dans les quantités suivantes:

 

 

 

      

Origine de la ressource Nom de la masse Code national de la Prélèvement Débit maximal
d’eau ou de la masse d’eau maximal annuel Horaire Joumalier

commune du (compatible SANDRE) |(m3/an) (*) (m3/) (m3) (+)
réseau (si prélèvement dans une

masse d’eau)

Eau souterraine (forage) |Sables landéniens 1014 8 000 5 40

des Flandres

Réseau public AEP Saint-Sylvestre- 8 100 - -

Cappel  
 

(*) : le prélèvement effectif annuel, basé sur la somme des relevés quotidiens ou hebdomadaires pour l'année

civile, ne doitpas dépasser cette valeur

(**) : en cas de relevé hebdomadaire, le débit moyenjournalier ne doitpas dépasser le débit maximaljournalier

mentionné ci-dessus

ARTICLE 422 PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE

PRÉLÈVEMENT

ARTICLE 4.2.2.1. PROTECTIONDESEAUXD'ALIMENTATION

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties

équivalentes sontinstallés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter desretours de substances dans

les réseaux d’adduction d'eau publique ou dansles milieux de prélèvement.

ARTICLE 4.2.2.2. PRÉLÈVEMENTD'EAUENNAPPE PAR FORAGE

Le forage est exploité de façon à prévenir toute introduction de substances polluantes dans la nappe phréatique.

Aucun stockage de produit ou déchet susceptible de causer une pollution n'est autorisé à proximité du forage. Le

forage est régulièrement entretenu.
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La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d'un forage est portée à la connaissance du préfet avec
tous les éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique.
Les, prélèvements d’eau en nappe par forage dont l’usage est destiné directement ou indirectement à la
consommation humaine en eau font l’objet, avant leur mise en service, d’une autorisation au titre du Code de la
Santé Publique (article R. 1321 et suivants).

article 4.2.2.2.1 CRITÈRESD'IMPLANTATIONETPROTECTIONDEL'OUVRAGE
Sauf dispositions spécifiques satisfaisantes, l'ouvrage ne doit pas être implanté à moins de 35 m d'une source de
pollution potentielle (dispositifs d’assainissement collectif ou autonome, parcelle recevant des épandages,
bâtiments d'élevage, cuves de stockage).
Des mesures particulières doivent être prises en phase chantier pour éviter le ruissellement d'eaux souillées ou
d’hydrocarbures vers le milieu naturel.

article 4.2.2.2.2 RÉALISATIONETÉQUIPEMENTDEL'OUVRAGE
Lors de la réalisation de forages en nappe, toutes dispositions sont prises pour éviter de mettre en communication
des nappes d'eau distinctes, sauf autorisation explicite dans l'arrêté d'autorisation, et pour prévenir toute
introduction de pollution de surface, notamment par un aménagement approprié vis-à-vis des installations de
stockage ou d'utilisation de substances dangereuses.
La cimentation annulaire est obligatoire, elle se fera sur toute la partie supérieure du forage, jusqu’au niveau du
terrain naturel. Elle se fera par injection par le fond, sur au moins 5 cm d’épaisseur, sur une hauteur de 10 m
minimum, voire plus, pour permettre d'isoler les venues d'eau de mauvaise qualité. La cimentation devra être
réalisée entre le tube et les terrains forés pour colmater les fissures du sol sans que le pré-tubage ne gêne cette
action et devra être réalisée de façon homogènesur toute la hauteur.
Les tubages seront en PVC ou tous autres matériaux équivalents, le cas échéant de type alimentaire, d’au moins
125 mm de diamètre extérieur et de 5 mm d'épaisseur au minimum.Ils seront crépinés en usine.
La protection de la tête du forage assurera la continuité avec le milieu extérieur de l'étanchéité garantie par la
cimentation annulaire, Elle comprendra une dalle de propreté en béton de 3 m°? minimum centrée sur louvrage, de
0,30 m de hauteur au-dessus du terrain naturel, en pente vers l'extérieur du forage. La tête de forage sera fermée par
un regard scellé sur la dalle de propreté muni d'un couvercle amovible fermé à clef et s’élèvera d’au moins 0,50 m
au-dessus du terrain naturel.
L'ensemble limitera le risque de destruction du tubage par choc accidentel et empêchera les accumulations d'eau
stagnante à proximité immédiate de l'ouvrage.
La pompe ne devra pas être fixée sur le tubage mais sur un chevalement spécifique, les tranchées de raccordement
ne devront pas jouer le rôle de drain. La pompe utilisée sera munie d’un clapet de pied interdisant tout retour de
fluide vers le forage.
En cas de raccordement à uneinstallation alimentée par un réseau public, un disconnecteur sera installé.
Les instaliations seront munies d'un dispositif de mesurestotalisateur de type volumétrique.
Le forage sera équipé d'un tube de mesure crépiné permettantl'utilisation d'une sonde de mesure des niveaux.

Les dispositions du présent article sont applicables aux forages réalisés après la notification du présentarrêté.

article 4,2.2,2.3 ABANDONPROVISOIRE OUDÉFINITIFDEL'OUVRAGE
L'abandon de l'ouvrage sera signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblement.
Tout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir l’absence de transfert de
pollution et de circulation d’eau entre les différentes nappes d’eau souterraine contenues dans les formations
aquifères.

° Abandon provisoire :
En cas d’abandon ou d’un arrêt de longue durée, le forage sera déséquipé (extraction de la pompe). La protection
dela tête et l’entretien de la zone neutralisée seront assurés.

e Abandon définitif:
Dans ce cas, la protection de tête pourra être enlevée et le forage sera comblé de graviers ou de sables propres
jusqu’au plus 7 m du sol, suivi d’un bouchon de sobranite jusqu’à — 5 m et le reste sera cimenté (de —5 m jusqu’au
sol).
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CHAPITRE 4.3 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

ARTICLE4.3.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Tousles effluents aqueux sont canalisés. Toutrejet d’effluent liquide non prévu à Particle 4.3.1 ou non conforme

aux dispositions du chapitre 4.3 est interdit.

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit

d'établir desliaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et

le milieu récepteur.
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sontprivilégiés pour l'épuration

deseffluents.

ARTICLE 4.3.2 PLAN DES RÉSEAUX

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour,

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours.

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître :

- l'origine et la distribution del'eau d'alimentation,

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de dis-connexion, implantation des disconnecteurs ou

tout autre dispositif permettant un isolement avecla distribution alimentaire …)

- les secteurs collectéset les réseaux associés
- les ouvrages detoutes sortes (vannes, compteurs...)

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature

(interne ou au milieu).

ARTICLE 4.3.3 ENTRETIEN ET SURVEILLANCE

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étancheset résister dans

le temps aux actions physiqueset chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter.

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état etde leur étanchéité.

Les différentes tuyauteries accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.

ARTICLE 43.4 PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNESÀL'ÉTABLISSEMENT

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de

dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres

effluents.

ARTICLE 4.3.4.1. PROTECTION CONTRE DES RISQUES SPÉCIFIQUES

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles del'être, sont équipés

d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes.

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou

d'un autre site industriel.

ARTICLE 4.3.4.2. ISOLEMENTAVECLES MILIEUX

Un système permet l’isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces

dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir

d'un poste de commande. Leur entretien préventifet leur mise en fonctionnement sont définis par consigne.
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CHAPITRE 4.4 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS
' CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU

ARTICLE 4.4.1 IDENTIFICATION DES EFFLUENTS

L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants:
— les eaux usées domestiques composées des eaux vanneset des eaux sanitaires (WC, douches, lavabos) :
— les eaux résiduaires issues du nettoyage des équipements de production et du rinçage des contenants, et les

purges de chaudière ;

— les eaux pluviales ruisselantsurles toitures (non susceptibles d'être polluées):

— les eaux pluviales ruisselant sur les parkings et les voiries;

— les eaux résiduaires après traitement par la station d'épuration du site.

ARTICLE 4.4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de
traitement.
La dilution des effluents est interdite. En aucuncas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils
derejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets
par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou
celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement.
Lesrejets directs ou indirects d’effluents dansla (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface
non visés par le présent arrêté sont interdits.

ARTICLE4.4.3 GESTION DES OUVRAGES: CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT

La conception et la performance des installations de traitement des effluents aqueux permettent de respecter les
valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à
réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents
bruts (débit, température, composition.) y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt desinstallations.
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un
dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour
réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées.
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou
dansles canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).

ARTICLE 4.4.4 ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux
polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre.
La conduite desinstallations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formationinitiale et continue.
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de
traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédieret les résultats des mesures et
contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé.

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de stationnement, de
chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs de
traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence.
Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont nettoyés par une société habilitée
lorsque le volume des bouesatteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipementet dans tousles cas au moins unefois par
an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues, et en la vérification du bon fonctionnement
de l'obturateur.
Lesfiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures,l'attestation de conformité à la norme
en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition de
l'inspection des installations classées.
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ARTICLE 4.4.5 LOCALISATION DES POINTS DE REJET

Les eaux pluviales de toitures sont rejetées dans le réseau d'assainissement public de la commune de Saint-

Sylvestre quiest de type unitaire. Celui-ci aboutit directement dansle milieu naturel : l'Ey Becque.

Les eaux usées domestiques et les eaux résiduaires sont envoyées versla station d'épuration (méthanisation) interne

du site avantrejet dansle milieu naturel (l'Ey Becque avant son raccordementà l'Yser).

Les eaux pluviales de voiries et de parkings, sont traitées par deux deshuileurs avant de rejoindre les deux bassins

d'infiltration au nord du site, d'un volumetotal de 99 m3. Le surplus de ces eaux est rejeté directement au milieu

naturel, l'Ey Becque.

ARTICLE 4.4.6 CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET

ARTICLE 4.4.6.1. CONCEPTION

Les dispositifs de rejet deseffluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation

apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité

immédiate et à l'aval de celui-ci.

Ils doivent, en outre, permettre une bonnediffusion deseffluents dans le milieu récepteur.

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avecle service de l’État compétent.

ARTICLE 4.4.6.2. AMÉNAGEMENT

article 4,4.6.2.1 Aménagement despoints deprélèvements

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de

mesure (débit, température, concentration en polluant, ..).

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité.

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la

demande de l'inspection des installations classées.

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux

dispositifs de prélèvement qui équipentles ouvrages de rejet vers le milieu récepteur.

article 4.4.6.2.2 Section de mesure

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques(rectitude de la conduite à l'amont, qualité des

parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y

soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment

homogène.

ARTICLE4.4.6.3. ÉQUIPEMENTS

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent

d’enregistrementet permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C,
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ARTICLE 4.4.7 CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALESDE L'ENSEMBLEDES REJETS

Les effluènts rejetés doiventêtre exempts:
- de matières flottantes,

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement,
des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou
précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnementdes
ouvrages.

Les effluents doivent égalementrespecter les caractéristiques suivantes:

- Température : 30 °C

PH : compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline)

- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone
de mélangeinférieure à 100 mg Pt/l

- conductivité à 20°C comprise entre 180 et 1000 uS/cm

ARTICLE 4.48 GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À
L'ÉTABLISSEMENT

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées
issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements appropriés avant d’être
évacuéesversle milieu récepteur autorisé à les recevoir.

ARTICLE 4.4.9 VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES AVANT REJET DANS LE
MILIEU NATUREL

Pourles effluents aqueux et sauf dispositions contraires, les valeurs limites s'imposent à des prélèvements, mesures
ou analyses moyens réalisés sur 24 heures.

Article 4.4.9.1. Rejets dans le milieu naturel ou dans une station d’épuration collective

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, les valeurs
limites en concentration et flux ci-dessous définies.

Effluent en sortie de station de traitement interne au site (méthanisation ) :

 

 

    
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Maximum journalier Moyen mensuel

Débit 25 m3/j 22 m3/j

À Concentration (mg/L) Flux (kg/j}
paramètres -

Maximum journalier Moyenne mensuelle (3) Maximum journalier Moyenne mensuelle

MES 35 30 0,875 0,66

DCO (1) 125 100 3,125 2,2
DBOS(1) 30 25 0,75 0,55

Azote global (2) 30 15 0,75 0,3

Phosphore total 15 7 0,375 0,15

Chlorures 250 250 6,25 5,5        
1 : sur effluent brut non décanté
2 : azote ammoniacal + azote organique (amine, urée...) + nitrites + nitrates
3 : pondérée par Le débit de l'effluent
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Article 4.4,9.2. Compatibilité avec les objectifs de qualité du milieu

Le fonctionnementde l'installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux visés au IV,
de l'article L.212-1 du code del'environnement.

4

ARTICLE 4.4.10 EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE POLLUÉES

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des

déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le

milieu récepteur dansles limites autorisées par le présent arrêté.
Il est interdit d’établir desliaisonsdirectes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte

deseffluents pollués ou susceptibles d’être pollués.

ARTICLE 4.4.11 VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES

L'exploitant est tenu de respecter avantrejet des eaux pluviales non polluées dansle milieu récepteur considéré, les

valeurs limites en concentration définies:

Référence du rejet vers le milieu récepteur : rejet direct des eaux pluviales de toitures et surplus des bassins

d'infiltration

 

 

 

 

  

Paramètre Code Sandre Concentrations instantanées

(ng/L)
MES 1305 35
DCO 1314 125
DBOS 1313 30

Hydrocarbures 9969 10  
 

La superficie des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces

imperméabilisables est de : 15 652 m°?

Le débit de fuite maximal des eaux pluviales vers le milieu naturel est de 2 1/s/ha.
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TITRE 5 - DÉCHETS PRODUITS
 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION

ARTICLE5.1.1 LIMITATION DE LAPRODUCTION DE DÉCHETS

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation de ses
installations pour :

- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la
conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer les
incidences globales del'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation;

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre:
a) la préparation en vue dela réutilisation ;
b) le recyclage:
c) toute autre valorisation, notammentla valorisation énergétique;
d) l'élimination.

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la santé
humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications nécessaires à
disposition de l’inspection des installationsclassées.

ARTICLE5.1.2 SÉPARATION DES DÉCHETS

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à
assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets
dangereux sont définis par l’article R.541-8 du code de l’environnement.

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R.543-3 à R.543-15 et R.543-40 du code de
l’environnement, Dans {attente de leur ramassage,elles sont stockées dans desréservoirs étanches et dans des
conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non
huileux ou contaminé par des PCB.

Les déchets d’emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R.543-66 à R.543-72 du code de
l’environnement.

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R.543-131 du code de
Penvironnement.

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R.543-137 à R.543-151 du code de
l’environnement; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d’élimination) ou
aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour
l’ensilage.

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles
R.543-195 à R.543-201 du code de l’environnement.

ARTICLE5.1.3 CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE
INTERNES DES DÉCHETS

Les déchets produits, entreposés dans l’établissement, avantleur orientation dans unefilière adaptée, le sont dans
des conditions ne présentant pas derisques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une
pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et
l’environnement.
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En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur

des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques
souillées.

ARTICLE 5.1.4 DÉCHETS GÉRÉS À L’EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT

L'exploitant oriente les déchets produits dans desfilières propres à garantir les intérêts visés à l’article L.511-1 et

L.541-1 du code de l’environnement.

Il s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les installations

destinataires des déchets sont régulièrementautorisées à cet effet.

Il fait en sorte delimiter le transport des déchets en distance et en volume.

ARTICLE5.1.5 DÉCHETS GÉRÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l’enceinte de

l'établissement est interdit.

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets non

dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas des

déchets sontinterdits.

ARTICLE 5.1.6 TRANSPORT

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal des

informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres

mentionnés aux articles R.541-43 et R.541-46 du code de l’environnement.

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l’article

R.541-45 du code de l’environnement. Les bordereaux et justificatifs correspondants sont tenus à la disposition de

l'inspection desinstallations classées sur le site durant 5 années au minimum.

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R.541-49 à

R.541-64 et R.541-79 du code de l’environnementrelatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de

déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des

installations classées.

L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après avoir satisfait aux

prescriptions du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les

transferts de déchets (recueil des accords écrits de l'ensemble des autorités compétentes,le cas échéant).

ARTICLE5.1.7 DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal desinstallations sont les suivantes:

 

 

 

 

 

 

 

    

Type de déchets Code des déchets Nature des déchets

20 03 01 DIB
15 01 02 Plastiques

15 0107 Verre cassé
Déchets non dangereux 150101 Cartons

20 01 40 Métaux
02 07 05 Bouesissues de la méthanisation

, 13 05 02 * Boues (déshuileurs)

Déchets dangereux 13 02 05 * Huile moteur 
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ARTICLE'S.2.1 ÉPANDAGESINTERDITS

CHAPITRE5.2 ÉPANDAGE

Les‘épandages non autorisés sontinterdits.
En particulier l'épandage est interdit sur la parcelle ZE 114 de la commune de Saint-Sylvestre-Cappel (isolement
par rapport à un cours d'eau).

ARTICLE 5.2.2 ÉPANDAGES AUTORISÉS

L’exploitant est autorisé à pratiquer l’épandage de ses effluents sur les parcelles suivantes, dont le plan figure en
annexe au présent arrêté :
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

          

Référence commune Références Surface Surface Surface Surface |Surface |Motif
parcelle cadastrale |mise à exclue épandable épandable épandable d'exclusion

disposition (classe 0) sous sans totale

contrainte |contrainte
(classe 1) |(classe 2)

B06 îlot 30 en|Hondeghem YN 5: 6; 7;110,30 1,2 9,1 0 9,1 Isolement des
face de la ferme 8 tiers

Saint-Sylvestre- |ZE 50 ; 51
Cappel

B16 îlot 16 Hondeghem YN 13 6,05 0,38 5,67 © 5,67 Isolement des
cours d'eau

B07 flot 8 Sainte Sainte-Marie- ZD 168;}7,76 1,96 5,8 0 5,8 Isolement des
Marie Cappel 169 ; 170 tiers et des

cours d'eau

B08 îlot 13]|Sainte-Marie- ZE 27 0,32 0,15 0,17 0 0,17 Isolement des
Cassel Cappel . cours d'eau

BO1 îlot 20)Saint-Sylvestre- |B 306 ; 5,59 0,89 4,7 0 4,7 Isolement des
derrière la ferme Cappel ZE 20; 21 tiers et des

cours d'eau

B02 îlot2lepré |Saint-Sylvestre- |B 301 0,24 0,13 0,11 0 0,11 Isolement des
Cappel cours d'eau

B03 flot 19)Saint-Sylvestre- |B 740 14,47 0,57 13,9 0 13,9 Isolement des
Grande pièce Cappel ZE 6; 24; tiers
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B04 îlot 4 Le|Saint-Sylvestre- |B 312 1,27 0 1,27 0 1,27 -
petit Schooneere Cappel

BO0$ îlot 7 Le}Saint-Sylvestre- |B 255;11,7 0 1,7 0 1,7 -
grand Cappel 256
Schooneere   
Toutesles surfaces figurant dans le tableau ci-dessus sont en hectares,

ARTICLE 5.2.3 RÈGLES GÉNÉRALES

L’épandage des effluents sur ou dans les sols agricoles respecte les règles définies par les articles 36 à 42 de
l'arrêté ministériel du 2 février 1998 et par l’arrêté relatif au 5**° programme d’action à mettre en œuvre dansles
zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d’origine agricole.
En particulier, l’épandage ne peutêtre réalisé que si des contrats ont été établis entre les parties suivantes:

- Producteur d’effluents et prestataire réalisant l’opération d’épandage,
+ Producteur d’effluents et agriculteurs exploitantles terrains.

Cescontrats définissent les engagements de chacun, ainsi que leur durée.

ARTICLE 5.2.3.1. Origine des effluents à épandre

Les effluents à épandre sont constitués exclusivement de boues provenant de la station interne de traitement des
effluents.

Aucun autre déchet ne pourraêtre incorporé à ceux-ci en vue d’être épandu.
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Article 5.2.3.2. Caractéristiques de l’épandage :

Tout épandage est subordonné à une étude préalable telle que définie à l’article 38 de l’arrêté ministériel du,
2 février 1998 modifié, qui devra montrer en particulier Pinnocuité (dans les conditions d’emplois) et l’intérêt

agronomique des produits épandus,l’aptitude des sols à les recevoir, le périmètre d'épandage et les modalités de sa
réalisation.
Leseffluents à épandre présenterontles caractéristiques suivantes :

 

 
 

 

 

 

 

 

 

       
 

 

 

 

 

 

 

 

      
 

article 5.2.3.2.1 valeur agronomique moyenne
pH: 8,3

rapport C/N : 3,9

paramètres Éléments totaux Coefficient de Éléments disponibles

EnkgtMS |En En kg/ha pour disponibilité |E, kg/m$ |En kg/ha pour
kg/m3  |un épandage à un épandage à

60 m3/ha 60 m3/ha

Matières sèche (MS) 1000 45,4 2724 - - -

Matière Organique (MO) 467 21,2 1272 5% 1,1 64

Azote global (NGL) 48,5 2,2 132 50% 1,1 64

Phosphore total (P2Os) 19,8 0,9 54 85 % 0,8 48

Potassium (K:0) 3,7 0,17 10 100% 0,17 10

Magnésium (MgO) 2,2 0,1 6 100 % 0,1 6

Calcium (CaO) 81,5 3,7 222 100 % 3,7 222

article 5.2.3.2.2 teneur moyenne en oligo-éléments

paramètres En mg/kg MS En mg/kg En g/ha pour un épandage
à 60 m3/ha

Fer (Fe) 5 560 252,4 15 144

Bore (B) 132,74 6 360

Cobalt (Co) 8,72 0,39 23,4

Manganèse (Mn) 68,96 3,13 187,8

Molybdène (Mo) 22,47 5,67 340,2

Cuivre (Cu) 681,5 30,94 1 856,4

Zinc (Zn) 246,9 11,2 672

article 5.2.3.2.3 teneur moyenne en éléments traces métalliques

 

 

 

 

 

 

 

 

  

paramètres Moyenne en mg/kg MS

Cadmium (Cd) 0,3

Chrome (Cr) 46,9

Cuivre (Cu) 681,5

Mercure (Hg) 0,22

Nickel (Ni) 25,5

Plomb (Pb) 14,5

Zinc (Zn) 246,9

Cr+Cu+Ni+Zn 1 000,8  
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article 5.2.3.2.4 Teneur moyenne en composés traces organiques

 

 

 

 

 

L ‘ paramètres Moyenne en mg/kg MS

Somme des 7 PCB * 0,092

Fluoranthène 0,102

Benzo(b)fluoranthène 0,004

Benzo(a)pyrène 0,085    
* PCB 28 ; 52 ; 101 ; 118 ; 138;153 ; 180

Article 5.2.3.3. Quantité maximale annuelle à épandre à l’hectare

La quantité d''effluent à épandre est de 280 m3 environ, ce qui compte tenu des surfaces disponibles, correspond à
une dose moyenne de 60 m3/an/ha. La valeur limite de 70 kg d'azote efficace/ha/an d'apport avant CIPAN doit être
respectée (cas des apports avantet sur la CIPAN ou la dérobée semée aprèsla récolte de céréales).

Quels que soient les apports de fertilisants azotés, compatibles avec le respect de l’équilibre de la fertilisation, la
quantité maximale d’azote d’origine organique issues des effluents d'élevage contenue dans les produits épandus
sur l’ensemble du plan d’épandage de l’établissementne doit pas dépasser 170 kg d'azote/ha/an
Les doses d’apport sont déterminées en fonction :

- du type de culture et de lobjectif réaliste de rendement,
- des besoins des cultures en éléments fertilisants disponibles majeurs, secondaires et oligo-éléments, tous

apports confondus,
des teneurs en élémentsfertilisants dansle sol, les effluents et tous les autres apports,

- des teneurs en éléments ou substances indésirables deseffluents à épandre,
- de l’état hydrique du sol,
- de la fréquence des apports sur une même année ou à l'échelle d’une succession de cultures sur plusieurs

années,
- du contexte agronomique et réglementaire local (programme d'action).
Elles ne doivent pas dépasser, compte tenu des autres apports fertilisants et toutes origines confondues, les
quantités maximales suivantes:

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

Ti Dr ©Valeurslimitesdans |Fluxcumuléapportépar
Paramètres l'effluent en mg/kg MS |l'effluent en 10 ans en g/m°

Cadmium 10 0,015

Chrome 1 000 1,5

Cuivre 1 000 1,5

Éléments traces Mercure 10 0,015

métalliques Nickel 200 0,3
Plomb 800 1,5

Zinc 3 000 4,5

Chrome + Cuivre + Nickel + Zinc 4 000 6

Composéstraces Total des 7 principaux PCB (1) 0,8 1,2

organiques Elioranthène cas général : 5 cas général : 7,5
sur pâturage : 4 sur pâturage : 6

Benzo(b)floranthène 2,5 4

Benzo(a)pyrène cas général : 2 cas général : 3
sur pâturage: 1,5 sur pâturage : 2 
 

(1) PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153 et 180.

Enfin, les effluents contenant des éléments ou substances indésirables autres que ceux listés précédemment ou des
agents pathogènes ne peuvent être épandus.
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Article 5.2.3.4. Dispositifs d'entreposage et dépôts temporaires

Les dispositifs permanents d’entreposage d’effluents sont dimensionnés pour faire face aux périodes où l’épandage

est soit impossible,soit interdit par l’étude préalable.
Le volume nécessaire est au minimum de 100 m°.
Ils doivent être étanches et aménagés de sorte à ne pas constituer une source de gêne ou de nuisances pour le

voisinage,ni entraîner une pollution des eaux ou des sols par ruissellement ou infiltration.

Le déversement dans le milieu naturel des trop-pleins des ouvrages d’entreposageest interdit.

Les ouvrages d’entreposageà l’air libre sontinterdits d’accès aux tiers non autorisés.

Le dépôt temporaire d'effluents,sur la parcelle d'épandage et sans travaux d’aménagementn’est pas autorisé.

Article 5.2.3.5. Epandage

Période d’interdiction
L’épandage est interdit en fonction descritères suivants :

— pendant les périodes où le sol est pris en masse par le gel ou abondamment enneigé, exception faite des

déchets solides;

— pendantles périodes de forte pluviosité et pendantles périodesoù il existe un risque d'inondation ;

— en dehors desterres régulièrement travaillées et des prairies ou des forêts exploitées;

= sur les terrains à forte pente, dans des conditions qui entraîneraient leur ruissellement hors du champ

d'épandage ;

— à l'aide de dispositifs d'aéro-aspersion qui produisent des brouillards fins lorsque les effluents sont

susceptibles de contenir des micro-organismes pathogènes.

Les CIPAN devrontêtre implantées au plustard le 15 septembre etrester en place 60 jours minimum.

L'exploitant doit respecter Les dispositions del'arrêté du 19 décembre 2011 modifié relatif au programme d'actions

national à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d'origine

agricole et de l'arrêté du 25 juillet 2014 relatif au 5ème programme d'action régional à mettre en œuvre dans les

zones vulnérables.

Modalités
Les opérations d’épandage sont conduites afin de valoriser au mieux les éléments fertilisants contenus dans les

déchets et/ou effluents et d’éviter toute pollution des eaux.

Les périodes d’épandage, dansla limitede celles autorisées, et les quantités épandues sont adaptées de manière :

- à assurer l’apport des éléments utiles au sol ou aux cultures sans excéder les besoins, compte tenu des

apports de toute nature, y compris les engrais, les amendements et les supports de culture ;

- à empêcher la stagnation prolongée sur lessols, le ruissellement en dehors des parcelles d’épandage, une

percolation rapide;

- à empêcher l’accumulation dans le sol de substances susceptibles à long terme de dégrader sa structure ou

de présenter un risque écotoxique;
- à empêcher le colmatage du sol, notammentpar les graisses.

En outre,touteslesdispositions nécessaires sont prises pour qu’en aucune circonstance,ni la stagnation prolongée

sur lessols,ni le ruissellement en dehors des parcelles d’épandage, ni une percolation rapide vers les nappes d’eaux

souferraines ne puissent se produire. À cet effet, la détermination de la capacité de rétention en eau ainsi que le taux

de saturation en eau sera effectuée pourle sol, par parcelles ou groupes de parcelles homogènes du point de vue

hydrique.

Sousréserve des prescriptions fixées en application de l’article L.1321-2 du Code de la Santé Publique, l’épandage

de déchets et/ou de sous produits et/ou d’effluents respecte les distances et délais minima prévus au tableau de

l’annexe VII-b de l’arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié.
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Cumul de plan d'épandage

Les conventions visées à l'article 5.2.3 spécifient que les parcelles concernées par le présent plan d'épandage ne
peuvent être incluses dans un autre plan d'épandage de sous-produits urbains ou industriels, sauf accord préalable
du Service d'Assistance Technique à la Gestion des Épandages (SATEGE) du fait de la compatibilité agronomique
des différents épandages. Dans ce cas,l'exploitant doit transmettre l'accord préalable du SATEGEà l'inspection des
installations classées.

En outre, la superposition del'épandage des bouesissues de la station d'épuration dela Brasserie de Saint-Sylvestre
avec d'autres effluents est acceptable sous réserve:

# du respect de l'équilibre defertilisation ;
“de l'épandage d'un seuleffluents au cours d'une année culturale sur la même parcelle ;
" en cas de superposition avec un autre effluent urbain ou industriel, du respect des flux limites
réglementaires ETM et CTO surle cumul des 2 effluents ;
“ en cas de superposition avec un effluent agricole, de donner la priorité à l'effluent agricole et de
déterminer la quantité d'effluent issu de la brasserie à épandre en fonction du bilan global defertilisation.

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection desinstallations classées les élémentsjustifiant du respect de ces
dispositions.

L'exploitant reste propriétaire et responsable des effluents issus de sa station d'épuration jusqu'à leur épandage.

Article 5.2.3.6. Programme prévisionnel

Un programme prévisionnel annuel d'épandage doit être établi en accord avec les exploitants agricoles concernés
au plustard 1 mois avant la campagne d'épandage. Ce programme comprend :

"la liste des parcelles ou groupes de parcelles concernées parles opérations d'épandageet les surfaces
épandables correspondantes, ainsi que la caractérisation des systèmes de culture sur ces parcelles
(cultures implantées avant et après l'épandage, période d'interculture),
* les analyses des sols visées l'article 10.2.6.2 du présentarrêté permettant la caractérisation de leur
valeur agronomique,
“ la caractérisation de la valeur agronomique de l'effluent (résultats des analyses visées à l'article
10.2.6.1 du présent arrêté) et quantités prévisionnelles,
“ les préconisations spécifiques d'utilisation des boues en fonction de résultats d'analyses (calendrier,
doses d'épandage par unité culturale) des apports d'autres fertilisants,
"les périodes prévisionnelles de l'épandage,
" les contraintes particulières éventuelles,
"l'identification des personnes morales ou physiques intervenant danslaréalisation de l'épandage.

Ce programme prévisionnel est transmis à l'inspection des installations classées et au SATEGE du Nord au plus
tard un mois avant le début des opérations concernées.
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TITRE 6 SUBSTANCES ET PRODUITS CHIMIQUES
 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 6.1.1 IDENTIFICATION DES PRODUITS

L’inventaire et l’état des stocks des substances et mélanges dangereux selon le règlement 1272/2008, dit

CLP,susceptibles d’être présents dans l’établissement(nature, état physique, quantité, emplacement) est tenu àjour

et à disposition de l’inspection desinstallationsclassées.

L'exploitant veille notamment à disposer sur le site, et à tenir à disposition de linspection des installations

classées, l’ensemble des documents nécessaires à l’identification des substanceset des produits, et en particulier :

— les fiches de sécurité à jour pour les substances chimiques et mélanges chimiques concernés présents sur le

site,

ARTICLE6.1.2 ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX

Les füts, réservoirset autre emballages portent en caractèrestrèslisibles le nom des substances et mélanges,et s’il

y a lieu, les éléments d’étiquetage conformément au règlement n°1272/2008 dit CLP ou le cas échéant par la

réglementation sectorielle applicable aux produits considérés.

Les tuyauteries apparentes contenant ou transportant des substances ou mélanges dangereux devront également

être munis du pictogramme défini par le règlement susvisé.

CHAPITRE 6.2 SUBSTANCES ET PRODUITS DANGEREUX POUR L'HOMME ET

L'ENVIRONNEMENT

ARTICLE 6.2.1SUBSTANCES INTERDITES OU RESTREINTES

L'exploitant s’assure que les substances et produits présent sur le site ne sont pas interdits au titre des

réglementations européennes, et notamment:

— qu’il n'utilise pas, ni ne fabrique, de produits biocides contenant des substances actives ayant fait l’objet

d’une décision de non-approbation au titre dela directive 98/8 et du règlement 528/2012,

— qu’il respecte les interdictions du règlement n°850/2004 sur les polluants organiques persistants ;

— qu’il respecte lesrestrictions inscrites à l’annexe XVIT du règlement n°1907/2006.

S’il estime que ses usages sont couverts par d’éventuelles dérogations à ces limitations, l'exploitant tient l’analyse

correspondante à la disposition de l’inspection.

ARTICLE 6.2.2 SUBSTANCES EXTRÊMEMENT PRÉOCCUPANTES

L'exploitant établit et met à jour régulièrement, et en tout état de cause au moins une fois par an, la liste des

substances qu’il fabrique, importe ou utilise et quifigurentà la liste des substances candidates à l’autorisation telle

qu’établie par l’Agence européenne des produits chimiques en vertu de l’article 59 du règlement 1907/2006.

L'exploitant tientcette liste à la disposition de l’inspection des installations classées.
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ARTICLE 6.2.3 SUBSTANCES SOUMISES À AUTORISATION

Si la liste établie en application de Particle précédent contient des substances inscrites à l’annexe XIV du règlement
1907/2006, lexploitant en informe l’inspection des installations classées sous un délai de 3 mois après la mise à
jour de ladite liste.

L'exploitant précise alors, pour ces substances, la manière dont il entend assurer sa conformité avec le règlement
1907/2006, par exemple s’il prévoit de substituer la substance considérée, s’il estime que son utilisation est
exemptée de cette procédure ou s’il prévoit d’être couvert par une demande d’autorisation soumise à l'Agence
européenne des produits chimiques.

S’il bénéficie d’une autorisation délivrée autitre desarticles 60 et 61 du règlement n°1907/2006, l’exploitanttient à
disposition de l’inspection une copie de cette décision et notamment des mesures de gestion qu’elie prévoit.

Dans tousles cas, l’exploitanttient à la disposition de Finspection les mesures de gestion qu’il a adoptées pour la
protection de la santé humaine et de l’environnementet, le cas échéant, le suivi des rejets dans l’environnement de
ces substances.

ARTICLE 6.2.4 PRODUITS BIOCIDES - SUBSTANCES CANDIDATES À SUBSTITUTION

L’exploitant recense les produits biocides utilisés pour les besoins des procédés industriels et dont les substances
actives ont été identifiées, en raison de leurs propriétés de danger, comme « candidates à la substitution », au sens
du règlement n°528/2012. Ce recensement est mis à jour régulièrement, et en tout état de cause au moins une fois
par an.
Pour les substances et produits identifiés, l’exploitant tient à la disposition de l’inspection son analyse sur les
possibilités de substitution de ces substances et les mesures de gestion qu’il a adoptées pour la protection de la
santé humaine et de l’environnement et le suivi des rejets dans l’environnement de ces substances.

ARTICLE 6.2.5 SUBSTANCES À IMPACTS SUR LA COUCHE D’OZONE (ET LE CLIMAT)

L’exploitant informe l'inspection des installations classées s’il dispose d’équipements de réfrigération,
climatisations et pompes à chaleur contenant des chlorofluorocarbures et hydrochlorofluorocarbures, tels que
définis par le règlement n°1005/2009.
S’il dispose d’équipements de réfrigération, de climatisations et de pompes à chaleur contenant des gaz à effet de
serre fluorés, tels que définis par le règlement n°517/2014, et dont le potentiel de réchauffement planétaire est
supérieur ou égal à 2 500,l’exploitant en tientla liste à la disposition de l’inspection.
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TITRE 7 PRÉVENTION DESNUISANCES SONORES, DES VIBRATIONS ETIDES
ÉMISSIONS LUMINEUSES
 

CHAPITRE7.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 7.1.1 AMÉNAGEMENTS

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de

bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre {a santé ou

la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci.
Lesprescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans
l’environnement par les installations relevant du livre V titre I du Code de l’Environnement, ainsi que les règles

techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans

l’environnementpar les installations classées sont applicables.

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée un an au maximum après la mise en service de
Pinstallation. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe del'arrêté du 23 janvier 1997. Ces
mesures sont effectuées par un organisme qualifié dans des conditions représentatives du fonctionnement de

l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins.

Une mesure des émissions sonoresest effectuée aux frais de l’exploitant par un organisme qualifié, notamment à la

demande du préfet, si l’installation fait l’objet de plaintes ou en cas de modification de l'installation susceptible

d'impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée.

ARTICLE7.1.2 VÉHICULES ET ENGINS

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de

l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des

articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement, à l’exception des matériels destinés à être utilisés à

l'extérieur des bâtiments visés par l’arrêté du 18 mars 2002 modifié, mis sur le marché après le 4 mai 2002, soumis

aux dispositions dudit arrêté.

ARTICLE 7.1.3 APPAREILS DE COMMUNICATION

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique(sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) gênant pour

le voisinage estinterdit saufsi leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents

graves ou d’accidents.

CHAPITRE 7.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES

ARTICLE7.2.1 VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE

Les émissions sonores duesaux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux

valeurs admissibles fixées dansle tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée.

 

 

  

Niveau de bruit ambiant existant dans Émergence admissible pour la périodeallant de Émergence admissible pour la période

les zones à émergence réglementée 7h à 22 h, saufdimanches et jours fériés allant de 22 h à 7 h, ainsi que les

{incluant le bruit de l’établissement) dimanchesetjours fériés

Supérieur à 35 dB(A)et inférieur ou 6 dB(A) 5 dB(A)

égal à 45 dB (A)

Supérieur à 45 dB(A) 4 dB(A) 3 dB(A)   
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ARTICLE 7.2.2 MESURES VISANT À RESPECTER LES ÉMERGENCES
,

*

Afin derespecter les émergencesfixéesà l'article précédent, l'exploitant met en œuvre les mesures suivantes:

en période de jour:
— restriction des mouvements de camions à proximité de l'ancienne salle de brassage (limitation à 1 passage

par heure)

— mise en œuvre de dispositions concernant la chargeuse sur la plate-forme extérieure (limitation à 50
mouvements par heure)

en période de nuit :

— arrêt du fonctionnement de la chargeuse dansle bâtiment de stockage des matériaux d'emballage
Ces dispositions sont précisées dans des consignes écrites qui sontdiffusées à l'ensemble du personnel concerné.

En outre,l'exploitant procédera au remplacement du moteurde la soufflerie par un modèle moins bruyant.

ARTICLE 7.2.3 NIVEAUX LIMITES DE BRUITENLIMITES D'EXPLOITATION

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs suivantes
pourles différentes périodes de la journée :

 

    

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT
PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h,

(sauf dimanchesetjours fériés) (ainsi que dimanchesetjoursfériés)
Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A}
 

ARTICLE 7.2.4 TONALITÉ MARQUÉE

L'exploitant n'est pas à l'origine de bruits à tonalité marquée.

CHAPITRE 7.3 VIBRATIONS

ARTICLE 7.3.1 VIBRATIONS

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux
vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire
ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les
installationsclassées.

CHAPITRE 7.4 ÉMISSIONS LUMINEUSES

ARTICLE 7.4.1 ÉMISSIONS LUMINEUSES

De manière à réduire la consommation énergétique et les nuisances pour le voisinage, l'exploitant prend les
dispositions suivantes:
-les éclairagesintérieurs des locaux sont éteints une heure au plustard aprèsla fin de l'occupation de ces locaux
-Lesilluminations des façades des bâtiments ne peuvent être allumées avant le coucher du soleil et sont éteintes au
plus tard à 1 heure.
- Les éclairages des vitrines peuvent être allumés à partir de 7 heures ou une heure avant le début del'activité si
celle-ci s'exerce plus tôt.
Ces dispositions ne sont pas applicables aux installations d'éclairage destinées à assurer la protection des biens
lorsqu'elles sont asservies à des dispositifs de détection de mouvement ou d'intrusion.
L’exploitant du bâtiment doit s’assurer que la sensibilité des dispositifs de détection et la temporisation du
fonctionnement de l’installation sont conformes aux objectifs de sobriété poursuivis par la réglementation, ceci afin
d’éviter que l’éclairage fonctionne toute la nuit.
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TITRE 8 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES i
 

CHAPITRE 8.1 GÉNÉRALITÉS

ARTICLE 8.1.1 LOCALISATION DES RISQUES

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques

qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées,utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à

l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l’article

L.511-1 du code de l’environnement.

L’exploitant dispose d’un plan général desateliers et des stockages indiquantces risques.

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés.

ARTICLE8.12 LOCALISATION DES STOCKS DE SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX

L'inventaire et l'état des stocks des substances et mélanges dangereux décrit précédemmentà l'article 6.1.1 seront

tenus à jour dans un registre, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition

desservices d'incendie et de secours.

Lesfiches de donnéesde sécurité des produits chimiques utilisés dans l'établissement sont tenues à la dispositions

des services d'incendie et de secours.

ARTICLE8.1.3 PROPRETÉ DE L’INSTALLATION

Leslocaux sont maintenus propreset régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières

dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les

produits et poussières.

ARTICLE8.1.4 CONTRÔLE DESACCÈS

Lesinstallations sont fermées par un dispositif capable d’interdire l’accès à toute personne non autorisée,

ARTICLE 8.1.5 CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la

connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.

ARTICLE 8.1.6 ÉTUDE DE DANGERS

L’exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l'étude de dangers.

L'exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les procédures

mentionnées dans l’étude de dangers.

CHAPITRE8.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES

ARTICLE 8.2.1 COMPORTEMENTAU FEU

Sans objet
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ARTICLE 8.2.2 CHAUFFERIE(S)

Sans objet

ARTICLE 8.2.3 INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS

L'installation dispose en permanence de deux accès au moins pour permettre à tout moment l’intervention des
services d’incendie et de secours.
Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou
publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours et leur
mise en œuvre.

L'ouverture des accès doit être possible, soit par un dispositif destructible, soit à l'aide des outils de la clé polycoise
en dotation au SDIS du Nord.

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sans occasionner de gêne pour
lPaccessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, même en
dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’installation.

ARTICLE8.2.4 DÉSENFUMAGE

Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de
chaleur (DENFC), conformes à la norme NF EN 12101-2, version décembre 2003, permettant l'évacuation à l'air
libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrülés dégagés en cas d'incendie.

Cesdispositifs sont composés d’exutoires à commande automatique et manuelle (ou auto-commande). La surface
utile d'ouverture de l’ensemble des exutoires n’est pas inférieure à 2% de la surface au sol du local.

Afin d’équilibrer le système de désenfumageet de le répartir de manière optimale, un DENFC de superficie utile
comprise entre 1 et 6 m° est prévue pour 250 m? de superficie projetée de toiture.

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis la zone de
désenfumage. Ces commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès et installées conformément
à la norme NF S 61-932, version décembre 2008.

L’action d’une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande,

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont à adapter aux risques particuliers de
l'installation.
Tous les dispositifs installés en référence à la norme NF EN 12 101-2, version décembre 2003, présentent les
caractéristiques suivantes :
- système d’ouverture de type B (ouverture + fermeture)
- fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bi-fonction sont soumis à 10 000 cycles
d'ouverture en position d’aération.
- la classification de la surcharge neige à l’ouverture est SL 250 (25 daN/m?) pour des altitudes inférieures ou
égales à 400 mètres et SL 500 (50 daN/m°) pour des altitudes supérieures à 400 mètres et inférieures ou égales à
800 mètres. La classe SLO est utilisable si la région d’implantation n’est pas susceptible d’être enneigée ou si des
dispositions constructives empêchentl’accumulation de la neige. Au-dessus de 800 mètres, les exutoires sont de la
classe SL 500 et installés avec des dispositions constructives empêchant l’accumulation dela neige,
- Classe de température ambiante T(00),
- classe d’exposition à la chaleur B300.

Des amenéesd'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par cellule,
sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits,soit par les portes des
cellules à désenfumer donnantsur l’extérieur.
Lesdispositions du présent article ne sont applicables qu'à la partie du bâtiment abritant la nouvelle salle de
brassageet ses locaux annexes(salle des compresseurs, chaufferie...).
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ARTICLE 8.2.5 MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE

L'installation est dotée de moyensde lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment:
- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours;

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des
dangers pour chaquelocal, comme prévu à l’article 8.1.1 ;

- d'un ou plusieurs appareils d'incendie (prises d’eau, poteaux par exemple) d’un réseau public ou privé d’un

diamètre nominal DN100 ou DN150 permettant de fournir un débit minimal de 120 mètres cubes par heure

pendant une durée d’au moins deux heures et dont les prises de raccordement sont conformes aux normes en

vigueur pour permettre au service d’incendie et de secours de s’alimenter sur ces appareils.

- d'une réserve d’eau d’au moins 120 mètres cubes destinée à l’extinction, accessible en toutes circonstances et à

une distance de l'installation ayant recueilli l’avis des services départementaux d’incendie et de secours. Cette

réserve est munie de deux dispositifs fixes ou est associée à un poteau d'aspiration DN 100 permettant la mise

en aspiration d'un engin-pompe. Elle permet de fournir un débit de 60m3/h. L’exploitant est en mesure de

justifier au préfet la disponibilité effective des débits d’eau ainsi que le dimensionnement de l’éventuel bassin

de stockage ;
-  d'extincteurs répartis à l'intérieur de l’installation lorsqu’elle est couverte, sur les aires extérieures et dans les

lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements,bien visibles et facilement accessibles.

Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées.

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la température de

l'installation et notamment en période de gel. L'exploitant s’assure de la vérification périodique et de la

maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie conformément aux référentiels en vigueur.

Les tuyauteries transportantdes fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles de

l'être sont étancheset résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir.

Elles sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de

leur bon état. Les différentes tuyauteries accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.

La réserve de 120 m3 est mise en place et opérationnelle dans un délai d'un an à compter de la notification du

présent arrêté.
Elle fait l'objet d'une réception par les services du SDIS.

CHAPITRE 8.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS

ARTICLE 8.3.1 MATÉRIELS UTLLISABLES ENATMOSPHÈRES EXPLOSIBLES

Dansles parties de l'installation mentionnées à l’article 8.1.1 et recensées comme pouvant être à l’origine d’une

explosion,les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions

du décret du 19 novembre 1996 modifié,relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés

en atmosphère explosible.

ARTICLE8.3.2 INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses

installations électriques sontréalisées conformément aux règles en vigueur.

Lesinstallations électriques sont entretenues en bon état et contrôlées après leur installation ou suite à modification.

Elles sont contrôlées périodiquement, au moins une fois par an, par une personne compétente, conformément aux

dispositions de la section 5 du chapitre VI du titre I! de livre II de la quatrièmepartie du code du travail relatives à

la vérification des installations électriques.

Lesdispositionsci-dessus s’appliquent sans préjudice des dispositions du Code du Travail

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables.

Les matériaux utilisés pour l’éclairage naturel ne produisent pas,lors d’un incendie, de gouttes enflammées.
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CHAPITRE 8.4 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES
+

ARTICLE 8.4.1 RÉTENTIONS ET CONFINEMENT

I. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de
rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes:
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au
moins égale à :

- dansle cas deliquides inflammables, 50 % de la capacité totale des füts,
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale desfûts,
- dans tousles cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 L.

IL. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et
chimiquedesfluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé.

L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout moment, sauf
impossibilité technique justifiée par l’exploitant.

Le stockage des liquides inflammables, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l’environnement, n’est autorisé sous
le niveau du sol environnant que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés.

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté
ou sont éliminés commeles déchets.

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention.

Lestockage des liquides inflammables,ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour l'environnement,
n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides
inflammables, dansles conditions énoncées ci-dessus.

IIE. Les rétentions des stockagesà l’air libre sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y versant.

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou
susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoirrecueillir les eaux de
lavage et les matières répandues accidentellement.
Les aires de chargement et de déchargement routier et ferroviaire sont étanches et reliées à des rétentions
dimensionnées selon les mêmes règles.

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors
d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de
prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé
par desdispositifs internes ou externes à l’installation. Les dispositifs internes sontinterdits lorsque des matières
dangereuses sont stockées.

En cas de dispositif de confinement externe à l’installation, les matières canalisées sont collectées, de manière
gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité spécifique. En cas de
recours à des systèmes de relevage autonomes, l’exploitant est en mesure dejustifier à tout instant d’un entretien et
d’une maintenance rigoureuse de ces dispositifs. Destests réguliers sont par ailleurs menés sur ces équipements.

En cas de confinement interne,les orifices d’écoulement sont en position fermée par défaut. En cas de confinement
externe, lesorifices d’écoulementissus de ces dispositifs sont munis d’un dispositif automatique d’obturation pour
assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d’être polluées y sont portées. Tout moyen est mis en place
pour éviter la propagation de l’incendie par ces écoulements.
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Le volume nécessaire à ce confinementest déterminé de la façon suivante. L’exploitant calcule la somme:

— du volume d’eau d’extinction nécessaire à la lutte contre l’incendie d’unepart ; d

— du volume de produit libéré par cet incendie d’autre part ;

— du volume d’eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers

l'ouvrage de confinement lorsque le confinementest externe.

Ce volume de confinement est au moins égal à 517 m3.

Les eaux d’extinction collectées sont éliminées versles filières de traitement des déchets appropriées.

Le dispositif de confinement est opérationnel dans un délai maximal d'un an à compter de la notification du présent

arrêté.

CHAPITRE8.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION

ARTICLE 8.5.1 SURVEILLANCE DE L’INSTALLATION

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance dela conduite del'installation,

des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des

dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident.

Les personnesétrangères à l'établissement n’ont pas l’accèslibre aux installations.

ARTICLE 8.5.2 TRAVAUX

Dans les parties de l’installation recensées à l’article 8.1.1 et notamment celles recensées locaux à risque, les

travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis

d’intervention » (pour uneintervention sans flammeet sans source de chaleur) et éventuellement d'un « permis de

feu » (pour une intervention avec source de chaleur ou flamme) et en respectant une consigne particulière. Ces

permis sont délivrés après analyse desrisquesliés aux travaux et définition des mesures appropriées.

Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigneparticulière sont établis et visés

par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une

entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière

relative à la sécurité de l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils

auront nommément désignées.

Dansles parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu

sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». Cette

interdiction est affichée en caractères apparents.

ARTICLE 8.5.3 VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS

L'exploitant assure ou fait effectuerla vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de lutte

contre l’incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d’extinction, portes coupe-feu, colonne sèche

par exemple) ainsi que des éventuellesinstallations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en

vigueur.

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également

mentionnéeslessuites données à ces vérifications.

ARTICLE 8.5.4 CONSIGNES D'EXPLOITATION

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les

lieux fréquentés par le personnel.

Ces consignes indiquent notamment :

— les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou

d'entretien de façon à permettre en toutes circonstancesle respectdes dispositions du présent arrêté ;

— l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans les

zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion;

— l'interdiction de tout brûlage à L’air libre;
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— l'obligation du « permis d’intervention » pour les parties concernéesdel'installation ;
— fes conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour

l’emploi et le stockage de produits incompatibles;
— les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité del'installation (électricité, réseaux de fluides) ;
— les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances

dangereuses;

— les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, prévuesà l'article 8.4.1:
— les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ;

— la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention del'établissement, des
services d'incendie et de secours, etc.;

— obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident.

, CHAPITRE8.6 DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES LIÉES AU CLASSEMENT DE
L'ÉTABLISSEMENT SOUSLE RÉGIME DE L’AUTORISATION AVEC SERVITUDES

Sans objet
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TITRE 9 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES ‘
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT
 

CHAPITRE 9.1 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À L'UTILISATION
D'AMMONIAC

ARTICLE9.1.1 DÉTECTEURS

Lesinstallations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé des personnes sont munies de systèmes de

détection et d’alarme adaptés aux risquesetjudicieusement disposés de manière à informer rapidementle personnel

de tout incident. L’implantation des détecteurs résulte d’une étude préalable. L'exploitant dresse la liste de ces

détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d’entretien destinées à maintenir leur efficacité dans

le temps.

Les parties de l’installation visées à l'article 8.1.1 sont équipées de systèmes de détection dont les niveaux de

sensibilité sont adaptés auxsituations.

Des détecteurs de gaz sont mis en place dans les zones susceptibles d’être impactées par la fuite d’ammoniac,

notammentles salles des machines,ainsi que les locaux et galeries techniques.

L'exploitant fixe au minimum les deuxseuils de sécurité suivants:

— le franchissement du premier seuil (soit 500 ppm dans les endroits où le personnel d’exploitation est

toujours présent, soit 2 000 ppm dans le cas contraire) entraînant le déclenchement d’une alarme sonore ou

lumineuse et la mise en service dela ventilation additionnelle, conformément aux normes en vigueur ;

— Je franchissement du deuxième seuil (soit 1 000 ppm dans les endroits où le personnel d’exploitation est

toujours présent, soit 4 000 ppm dans le cas contraire) entraîne, en plus des dispositions précédentes, la

mise en sécurité desinstallations, une alarme audible en tous points de l’établissement et, le cas échéant,

une transmission à distance vers une personne techniquement compétente.

Les dispositions du présent article ne sont applicables qu'au bâtiment abritant la nouvelle salle de brassage et ses

locaux annexes (salle des compresseurs, chaufferie...) ainsi qu'aux locaux susceptibles de recevoir des tiers

(magasin de vente).

CHAPITRE 9.2 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À L'INSTALLATION

DE MÉTHANISATION

ARTICLE 9.2.1 CUVES DE MÉTHANISATION

Les équipements dans lesquels s’effectue le processus de méthanisation sont dotés d’un dispositif de limitation des

conséquences d’une surpression brutale, tel qu’une membrane souple, un disque de rupture, un évent d’explosion

ou tout autre dispositif équivalent.

lis sont également dotés d’un dispositif destiné à prévenir les risques de surpression ou de sous-pression conçu et

disposé pour que son bon fonctionnementnesoit entravé ni par la mousse, ni par le gel, ni par quelque obstacle que

ce soit.

Les dispositifs visés aux points ci-dessus ne débouchent pas sur un lieu de passage et leur disponibilité est

contrôlée régulièrement et après toute situation d’exploitation ayant conduità leur sollicitation.
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ARTICLE 9.2.2 CARACTÉRISTIQUES DES CANALISATIONS ET STOCKAGES DE BIOGAZ
»

Les différentes canalisations sont repérées par des couleurs normalisées (norme NF X 08 15) ou par des
pictogrammes en fonction du fluide qu’elles transportent. Elles sont reportées sur le plan établi en application des
dispositions du chapitre 2.6 du présent arrêté.

Lescanalisations en contact avecle biogaz sont constituées de matériaux insensibles à la corrosion par les produits
soufrés ou protégés contre cette corrosion.

Les dispositifs d’ancrage des équipements de stockage du biogaz, en particulier ceux utilisant des matériaux

souples, sont conçus pour maintenir l'intégrité des équipements même en cas de défaillance de l’un de ces
dispositifs.

Les raccords des tuyauteries de biogaz sont soudéslorsqu'ils sont positionnés dans, ou à proximité immédiate d’un

local accueillant des personnes autre que le local de combustion, d’épuration ou de compression. S’ils ne sont pas
soudés, une détection de gaz est mise en place dans le local.

ARTICLE 9.2.3 TRAITEMENT DU BIOGAZ

Lorsqu’il existe un dispositif d’injection d’air dans le biogaz destiné à en limiterla teneur en HS par oxydation, ce

dispositif est conçu pour prévenir le risque de formation d’une atmosphère explosive ou doté des sécurités
permettant de prévenir ce risque.

ARTICLE 9.2.4 SURVEILLANCE DU PROCÉDÉ DE MÉTHANISATION

Les dispositifs assurant l’étanchéité des équipements dont une défaillance est susceptible d’être à l’origine de
dégagement gazeux font l’objet de vérifications régulières. Ces vérifications sont décrites dans un programme de

maintenance que l’exploitant tient à la disposition des services en charge du contrôle desinstallations classées.

L'installation est équipée des moyens de mesure nécessaires à la surveillance du processus de méthanisation, et
notamment de dispositifs de contrôle en continu de la température des matières en fermentation et de la pression du

biogaz. L’exploitant spécifie le domaine de fonctionnement desinstallations pour chaque paramètre surveillé, en
définit la fréquence de vérification et spécifie, le cas échéant, les seuils d’alarme associés.

L'installation est équipée d’un dispositif de mesure de la quantité de biogaz produit. Ce dispositif est vérifié a
minima une fois par an par un organisme compétent. Les quantités de biogaz mesurées et les résultats des
vérifications sont tenus à la disposition desservices chargés du contrôle desinstallations.

ARTICLE 9.2.5 PHASES DE DÉMARRAGES

L’étanchéité du ou des digesteurs, de leurs canalisations de biogaz et des équipements de protection contre les

surpressions et les sous-pressions est vérifiée lors du démarrage et de chaque redémarrage consécutif à une
intervention susceptible de porter atteinte à leur étanchéité. L’exécution du contrôle et ses résultats sont consignés.

Lors du démarrage ou du redémarrage ainsi que lors de l’arrêt ou de la vidange de tout ou partie de l’installation,
lexploitant prend les dispositions nécessaires pour limiter les risques de formation d’atmosphères explosives.Il
établit une consigne spécifique pour ces phases d’exploitation. Cette consigne spécifie notamment les moyens de
prévention additionnels, du point de vue du risque d’explosion, qu’il met en œuvre pendant ces phasestransitoires
d’exploitation.

Pendant ces phases, toute opération ou intervention de nature à accentuer le risque d’explosion est interdite.
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ARTICLE 9.2.6 COMPOSITION DU BIOGAZ ET PRÉVENTION DE SON REJET

Lerejetdirect de biogaz dansl’air est interdit en fonctionnement normal. .

La teneur en CH, et H,S du biogaz produit est mesurée en continu ou au moyen d’analÿyses effectuées au minimum

une fois parjour, sur un équipement contrôlé annuellementet étalonné a minima tousles trois ans par un organisme

extérieur. Les résultats des mesures sont consignés et tenus à la disposition des services chargés du contrôle des

installations.

La teneur en H,S du biogaz issu de l'installation de méthanisation en fonctionnement stabilisé à la sortie de

l'installation est inférieure à 300 ppm.
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» , TITRE 10 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONSET DE LEURS EFFETS
 

CHAPITRE 10.1 PROGRAMME D’AUTO-SURVEILLANCE

ARTICLE 10.1.1 PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO-SURVEILLANCE

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l'exploitant définit
et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit
programme d’auto surveillance. L’exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour
tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires,
et deleurs effets sur l’environnement L’exploitant décrit dans un documenttenu à la disposition de l’inspection des
installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme desurveillance, y compris
les modalités de transmission à l’inspection desinstallations classées.
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en termes de nature de mesure, de
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement,
ainsi que de fréquence de transmission des donnéesd’auto surveillance.

ARTICLE 10.12 MESURES COMPARATIVES

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des
dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de
dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu’elles
existent, par un organisme extérieur différent de l’entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du
programme d’auto-surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de l'inspection des
installations classées pour les paramètres considérés.
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations
classées en application des dispositions desarticles L.514-5 et L.514-8 du code de l’environnement. Conformément
à ces articles, l'inspection des installations classées peut, à tout moment, réaliser ou faire réaliser des prélèvements
d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol et des mesures de niveaux sonores. Lesfrais de prélèvement et
d'analyse sont à la charge de l'exploitant. Les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des
installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures comparatives.

CHAPITRE 10.2 MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO-
SURVEILLANCE

ARTICLE 10.2.1 AUTO-SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES CANALISÉES OU
DIFFUSES

Les mesures portent surles rejets suivants : générateurs de vapeurs (rejets 1 et 2)

 

 

 

  

Paramètre Fréquence Enregistrement
(oui ou non)

Débit triennale oui

O triennale oui

NOx triennale oui    
ARTICLE102.2 RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTSD’EAU

Les installations de prélèvement d'eaux de toutes origines, comme définies à l’article 4.2.1, sont munies d'un
dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé journellement si le débit prélevé est susceptible de
dépasser 100 m‘/j, hebdomadairement si ce débit est inférieur. Ces résultats sont portés sur un registre
éventueilement informatisé consultable par l’inspection.
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ARTICLE 10.23 FRÉQUENCES, ET MODALITÉS DE L’AUTO-SURVEILLANCE DE LA QUALITÉ
DES REJETSAQUEUX -

L'exploitant met en œuvre une auto-surveillance des effluents rejetés en sortie de la sa station d'épuration.

Les dispositions minimales suivantes sont mises en œuvre :

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

      

Paramètres Code SANDRE Type de suivi Périodicité de la| Fréquence de
mesure transmission

Débit 1552 24 heures journalier mensuelle

pH 6488 instantané continue mensuelle

température 1301 instantané journalier mensuelle

MES 1305 24 heures hebdomadaire mensuelle

DCO 1314 24 heures hebdomadaire mensuelle

DBOS 1313 24 heures hebdomadaire mensuelle

NGL 1551 24 heures hebdomadaire mensuelle

P total 1350 24 heures hebdomadaire mensuelle

Chlorures 1337 24 heures mensuel mensuelle

Conductivité à 20°C |1304 24 heures mensuel mensuelle
 

Les mesures comparatives mentionnées l’article 10.1.2 sont réalisées selon la fréquence minimale suivante :

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Paramètre Fréquence

Débit Annuelle

pH Annuelle

température Annuelle

MES Annuelle

DCO Annuelle

DBOS Annuelle

NGL Annuelle

P total Annuelle

Chlorures Annuelle

Conductivité à 20°C Annuelle  
 

ARTICLE10.2.4 SUIVI DES DÉCHETS

L'exploitant tient à jour le registre des déchets prévu par l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres

mentionnés aux articles R.541-43 et R.541-46 du code de l'environnement.

Le registre peut être contenu dans un document papier ou informatique.Il est conservé pendant au moins trois ans

et tenu à la disposition des autorités compétentes.

ARTICLE 10.2.5 DÉCLARATION

L'exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets dangereux et non

dangereux conformément à l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des

émissionspolluantes et des déchets.

 



ARTICLE10.2.6 CAHIER D'ÉPANDAGE

L’exploitanttient àjour un cahier d'épandage, qui sera conservé pendant une durée de dix ans.
Ce cahier comporte les informations suivantes :

les quantités d'effluents épandus par unité culturale ;

les dates d’épandage;

les parcelles réceptriceset leur surface ;

les cultures pratiquées;
le contexte météorologique lors de chaque épandage;

l’ensemble des résultats d’analyses pratiquées sur les sols et sur les effluents, avec les dates de

prélèvements et de mesure, ainsi que leur localisation;

e l’identification des personnes physiques où morales chargées des opérations d'épandage et des analyses.

Article 10.2.6.1. Auto-surveillance des épandages

Le volume des effluents épandus est mesuré soit par des compteurs horaires totalisateurs dont sont munies les

pompes de refoulement, soit par mesure directe, soit par tout autre procédé équivalent.

L'exploitant effectue des analyses des effluents lors de la première année d’épandage ou lorsque des changements
dans les procédés ou les traitements sont susceptibles de modifier leur qualité.

Ces analyses sont renouvelées périodiquement:

 

 

 

    

Fréquence annuelle d'analyse

Valeur agronomique 2

Éléments-traces métalliques 2

Composés-traces organique 1
 

De plus, une anaïyse portant sur le cuivre sera faite avant chaque vidange de silo. L'exploitant devra attendre le
retour des résultats d'analyse avant chaque épandage. Cette analyse systématique sera réalisée jusqu'à une date

correspondant à l'arrêt définitif de l'ancienne salle de brassage augmentée de 1 an. Si les résultats des analyses

réalisées après l'arrêt définitif de l'ancienne salle de brassage montrent une diminution significative de la teneur en

cuivre,la réalisation d'analyse systématique sur le cuivre avant chaque vidange du silo ne sera plus obligatoire.

Pour la valeur agronomique, les analyses portent sur les paramètres suivants :

- Taux de matières sèches, taux de matières organiques;

- pH;
- azote global, azote ammoniacal;

- rapport C/N ;

- phosphore total (en P:05), potassium total (en K:O), calcium total (en CaO), magnésium total (en MgO);
- oligo-éléments (Co, Fe, Mn, Mo).

Article 10.2.6.2. Surveillance des sols

Lessols sont analysés en des points représentatifs des parcelles ou zones homogènes.

La caractérisation de la valeur agronomique des sols est réalisée de façon annuelle. Elle porte sur les paramètres

suivants:

granulométrie;

- Taux de matières sèches, taux de matières organiques;

- pl;
- azote global, azote ammoniacal ;

- rapport C/N ;

-  P0séchangeable, K:0 échangeable, CaO échangeable, MgO échangeable;

- oligo-éléments (B, Cu, Zn, Co, Fe, Mn, Mo).

A minima une analyse pour 20 hadoit être réalisée.
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Une analyse des teneurs en éléments traces métalliques et en composés-traces organiques des sols est effectuée au
moins une fois tous les 10 ans. F7

La capacité de rétention en eau et le taux de saturation en eau sont mesurés sur les parcelles ou groupe de parcelles

homogènes du point de vue hydrique.

Cette mesure est effectuée :

- avant tout épandage afin d’évaluer la capacité totale de rétention en eau dessols,
- avant chaque épandage, pourles périodes en excès hydrique.
En outre,les sols seront analysés après l’ultime épandage sur la (les) parcelle(s) exclue(s) du périmètre d'épandage.

ARTICLE 19.2.7 AUTO-SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée dans un délai maximum d'un an suivant la mise en

service de la nouvelle salle de brassage, puis tous les 3 ans. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie

en annexe del'arrêté du 23 janvier 1997. Ces mesures sont effectuées par un organisme qualifié dans des conditions

représentatives du fonctionnementde l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins.

Une mesure des émissions sonores est également effectuée, aux frais de l’exploitant, par un organisme qualifié,
notamment à la demande du préfet,si l’installation fait l’objet de plaintes ou en cas de modification del'installation
susceptible d'impacter le niveau de bruit généré dansles zones à émergence réglementée.

CHAPITRE 10.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS

ARTICLE10.3.1 ANALYSE ETTRANSMISSION DES RÉSULTATSDE L’AUTO-SURVEILLANCE

L’exploitant suit Les résultats des mesures qu’il réalise notamment celles de son programme d’auto surveillance, les

analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font
présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs
réglementaires relatives aux émissions de sesinstallations ou de leurs effets sur l’environnement.

Sans préjudice desdispositions de l’article R.512-69 du code de l’environnement et conformément au chapitre 10.2
du présent arrêté, l'exploitant établit avant la fin de chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux
résultats des mesures et analyses du mois précédent. Ce rapport, traite au minimum de l’interprétation des résultats

de la période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées à
l'article 10.1.2, des modifications éventuelles du programme d’auto surveillance et des actions correctives mises en
œuvre ou prévues (sur l’outil de production, de traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur

efficacité.
Il est tenu à la disposition permanente de l’inspection desinstallations classées pendant une durée de 10 ans.

Lesrésultats de l’auto surveillance des prélèvements et des émissions, sauf impossibilité technique, sont transmis
par l’exploitant par le biais du site Internet appelé GIDAF (Gestion Informatisée des Données d’Auto-surveillance

Fréquentes) (https://gidaf.developpement-durable.gouv.fr).

ARTICLE10.3.2 BILAN DE L’AUTO-SURVEILLANCE DES DÉCHETS

L'exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets dangereux et non

dangereux conformément à l’article 10.2.5.

ARTICLE 10.3.3 SURVEILLANCE DES CONDITIONS D'ÉPANDAGE

Le bilan annuel et les différents résultats d’analyses sont tenus à la disposition de l’inspection des installations

classées et archivé pendant10 ans.

Le programme prévisionnel d'épandageet le bilan annuel sont transmisà l'inspection desinstallations classées.
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ARTICLE 10.3.4 ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX
SONCRES

“Les résultats des mesuresréalisées en application de l’article 10.2.7 sont transmis au préfet dans le mois qui suit
leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d’amélioration.

CHAPITRE 10.4 BILANS PÉRIODIQUES

ARTICLE 10.4.1 RAPPORTANNUEL

Une fois par an, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées un rapport d'activité comportant une
synthèse des informations prévues dans le présent arrêté (notamment ceux récapitulés au CHAPITRE 2.7) ainsi
que, plus généralement, tout élément d'information pertinent sur l'exploitation des installations dans l'année
écoulée.

ARTICLE 10.42 BILANANNUELDES ÉPANDAGES

Un bilan annuel del'épandageest établi par l'exploitant dans un document qui comprend:
- les parcelles réceptrices,

- un bilan qualitatif (résultats d'analyses) et quantitatif de l'effluent épandu,
- l'exploitation du cahier d'épandage indiquant les quantités d'éléments fertilisants et d'éléments ou

substances indésirables apportées sur chaque unité culturale et les résultats d'analyses dessols,
- les bilans des fumures réalisés sur des parcelles de référence représentatives de chaque type de sols et de

systèmesde culture, ainsi que les conseils de fertilisation complémentaires qui en découlent,

- la mise àjour éventuelle des données réunies lors del'étudeinitiale,
les conclusions de la campagne d'épandage,

- en cas de superposition d'épandage, les éléments justifiant du respect des dispositions de l'article 5.2.3.5.
relative à la superposition d'épandage.

Ce bilan doit faire l'objet d'une information auprès des exploitants agricoles. Un exemplaire du document est
transmis à l'inspection desinstallations classées et au SATEGE du Nord (au format SANDRE) avantle 30 juin de
l'année suivant chaque campagne.

CHAPITRE 10.5 CARACTÉRISATION DE POLLUTION DES SOLS

ARTICLE 10.5.1 ÉTUDE DE SOL

Dans un délai de huit mois à compter de la notification du présent arrêté, l'exploitant transmet à M. le Préfet et à
l'inspection desinstallations classées une étude dont l'objectif est de caractériser la pollution au droit du site de la
Brasserie-Saint-Sylvestre.

Les zones à investiguer comprendront a minima, et sauf impossibilité technique à justifier, les zones à risques
identifiées dans l'étude historique et documentaire jointe au dossier de demande d'autorisation. Les paramètres à
analyser seront cohérents avec l'étude historique et documentaire.
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TITRE 11 - AUTRES MESURES ADMINISTRATIVES ’

ARTICLE11.1 SANCTIONS

Faute par l’exploitant de se conformer aux dispositions du présent arrêté, il pourra être fait application,
indépendammentdes sanctions pénales encourues, des sanctions administratives prévues à l’article L514-1 du code

de l’environnement.

ARTICLE 11.2 DELAIS ET VOIS DE RECOURS

Le présentarrêté peutfaire l’objet d’un recours auprès du tribunal administratifde LILLE:

- par exploitant dans un délai de deux mois à compter de sa notification ;
- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l’article

L511-1 du Code de l’environnement, dans un délai d’un an à compter de sa publication ou de son affichage, ce

délai étant le cas échéant prolongé jusqu’à la fin d’une période de six mois suivant la mise en activité de

l'installation.
Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le voisinage d’une

installation classée que postérieurementà l’affichage ou à la publication del’arrêté autorisant l’exploitation de cette

installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction

administrative.

ARTICLE 11.1.3 DECISION ET NOFICIATION

Le secrétaire général de la préfecture du Nord et le Sous-Préfet de DUNKERQUE sont chargés de l’exécution du

présent arrêté qui sera notifié à l’exploitant et dont copie sera adressée aux :

- Maires de EECKE, HONDEGHEM, SAINTE-MARIE-CAPPEL, SAINT-SYLVESTRE-CAPPEL,

TERDEGHEM ,

- directeur régional de l'environnement, de l'aménagementet du logement,

- Chefs des services consultés lors de l’instruction de la demande ou concernés par une ou plusieurs dispositions de

l'arrêté,

- Commissaire-enquêteur et son suppléant,

En vue del'information destiers :

- un exemplaire du présent arrêté sera déposé à la mairie de SAINT-SYLVESTRE-CAPPEL et pourra y être

consulté ; un extrait de l’arrêté énumérant notammentles prescriptions auxquelles les installations sont soumises

sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d’un mois ; procès-verbal de l’accomplissement de ces

formalités sera dressé par les soins du maire.

- le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dansl’établissement par les soins du bénéficiaire de

l’autorisation ainsi que sur le site internet de la Préfecture du Nord (www.nord.gouv.fr rubrique ICPE — Autre

ICPE: agricoles, industrielles, etc - Autorisations).

- un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l’exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux

diffusés dans tout le département.

   
FAIT à LILLE, le 4 JUN 20

  

 

O
      

Lepréfet, _
83 }9} Pour le Préfet et par élégeilon,

Le taire Général
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GLOSSAIRE
 

(liste non exhaustive)

Expliciter ici tous les acronymes et termes employés dans l’arrêté
 

Abréviations

Termes employés
Définition

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CTO Composés-traces organiques

Débit d'odeur

Emergence

ETM Eléments-traces métalliques

NEA-MTD niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponibles (BATAEL)

NF Norme Française

PDEDND Plan départemental d’élimination des déchets non dangereux

PEDMA Plan d’Elimination des déchets ménagers et assimilés

PLU Plan Local d'Urbanisme

POI Plan d'Opération Interne

POS Plan d’Occupation des Sols

PPA Plan de protection de l’atmosphère

PPI Plan Particulier d'Intervention

PREDD Plan régional d'élimination des déchets dangereux

PREDIS Plan régional d’élimination des déchets industriels spéciaux

PRQA Plan régional pour la qualité de l’air

SAGE Schéma d’aménagement et de gestion des eaux

SATEGE Service d'Assistance Technique à la Gestion des Épandages

SDAGE Schémadirecteur d’aménagementet de gestion des eaux

SDC Schéma des carrières

SID PC Service Interministériel de Défense et de Protection Civile

UIOM Unité d’incinération d’ordures ménagères
 

Zone de mélange
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